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QU’EST-CE QUE COMPACT WITH AFRICA DU G20 ?
Le Compact with Africa (CwA) du G20 a été lancé sous la présidence allemande du G20 pour 
promouvoir les investissements privés en Afrique, notamment dans les infrastructures. Lancé en 
2017, le CwA a pour principal objectif d’accroître l’attractivité des investissements privés grâce à des 
améliorations substantielles des cadres macro, commerciaux et de financement. Elle rassemble des 
pays africains désireux de mener des réformes, des organisations internationales et des partenaires 
bilatéraux du G20 et d’ailleurs, dans le but de coordonner les programmes de réforme propres à 
chaque pays, de soutenir les mesures politiques respectives et de communiquer les opportunités 
d’investissement aux investisseurs privés. L’initiative est axée sur la demande et est ouverte à tous 
les pays africains. A ce jour, 12 pays ont annoncé officiellement leur adhésion. Le Groupe consultatif 
pour l’Afrique (GCA) étant le groupe de travail régulier du G20, le CwA est fermement ancré dans la 
politique financière du G20. L’Allemagne et l’Afrique du Sud coprésident actuellement le CwA.

QUELS SONT LES PAYS DU COMPACT WITH AFRICA ?

QU’EST-CE QUE CE RAPPORT ?
Le rapport de suivi vise à éclairer la réunion du GCA, qui se tient deux fois par an, en mai et en 
novembre. La réunion rassemble tous les représentants des pays du CwA, les coprésidents de 
l’Allemagne et de l’Afrique du Sud, les partenaires du CwA et les partenaires du G20. Le rapport 
décrit l’impact du CwA sur l’investissement privé, avec des mises à jour sur les perspectives 
macroéconomiques, l’investissement direct étranger, le commerce, les réformes et l’entrepreneuriat. 
Le rapport de suivi partage également les pratiques d’excellence pour stimuler l’investissement 
privé avec d’autres pays et des investisseurs actuels ou potentiels du secteur privé.

POUR EN SAVOIR PLUS 
www.compactwithafrica.org
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Nadege D. Yameogo | nyameogo@ifc.org
Nada Farid | nfarid@ifc.org 
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et de l’instabilité politique, de la sécheresse et du retour à la normale des politiques après les 
appuis dans la période de la COVID-19.  

 

 La timide reprise mondiale amorcée en 2021 devrait ralentir en 2022, étant donné que les 
risques baissiers attendus plus tôt dans l’année se sont matérialisés. La guerre que la Russie 
mène contre l’Ukraine, la croissance plus faible des plus grandes économies du monde - la Chine, 
l’Union européenne (UE) et les États-Unis - les perturbations persistantes de l’approvisionnement 
liées à la pandémie et le retour à la normale des politiques budgétaire et monétaire devraient avoir 
un lourd impact sur les perspectives. La croissance mondiale devrait passer de 6,0 pour cent en 
2021 à 3,2 pour cent en 2022 et 2,7 pour cent en 2023, soit 0,4 point de pourcentage de moins 
que ce qui était prévu dans le rapport précédent pour les deux années. C’est le profil de croissance 
sans crise le plus faible depuis 2001. L’inflation mondiale devrait passer de 4,7 pour cent en 2021 
à 8,8 pour cent en 2022, mais baisser à 6,5 pour cent en 2023 et 3,6 pour cent d’ici à 2024. Les 
risques globaux restent baissiers, avec des risques de resserrement de la politique monétaire qui 
freinent la reprise, des chocs supplémentaires sur les prix de l’énergie et des denrées alimentaires 
qui nuisent davantage au pouvoir d’achat des ménages, des conditions financières mondiales plus 
strictes susceptibles de déclencher un surendettement des marchés émergents et d’autres 
retombées potentielles de la guerre en Ukraine. Les risques liés à la COVID-19 pourraient encore 
compromettre la croissance mondiale, tandis que la fragmentation géopolitique pourrait avoir un 
impact sur le commerce mondial. 
 
La détérioration de l’environnement mondial perturbe la résilience des pays du CwA, l’invasion 
de l’Ukraine par la Russie et les risques avérés en 2022 favorisant des vents contraires 
importants en plus des stigmates de la pandémie. Bien que révisées à la baisse, les projections 
économiques à moyen terme s’annoncent plus modérées que les perspectives mondiales et 

Figure 1.1. Croissance du PIB réel, 2015–24 (pourcentage) 
 

Figure 1.2. PIB réel par habitant en termes réel (USD) 

 
Source : Les prévisions 2022–24 sont tirées des Perspectives macroéconomiques  
de la Banque mondiale, octobre 2022. 
 

 
 
Source : Les prévisions 2022–24 sont tirées des Perspectives  
macroéconomiques de la Banque mondiale, octobre 2022. 
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régionales à court terme. Collectivement, les pays du CwA devraient connaître une croissance de 
5 pour cent en 2022, et la croissance devrait atteindre en moyenne 5,2 pour cent de 2023 à 2027.4 
La croissance dans les pays du CwA d’Afrique subsaharienne devrait ralentir à 4,4 pour cent en 
2022, mais augmenter à 6,0 pour cent en moyenne à moyen terme. Le PIB réel des pays du CwA 
d’Afrique du Nord devrait s’accélérer pour atteindre 5,3 pour cent en 2022 et 4,8 pour cent en 
moyenne à moyen terme, reflétant une performance plus solide en Égypte. Les deux groupes 
devraient dépasser les moyennes des pays africains hors CwA.  
 
Le rythme de la reprise varie d’un pays à l’autre. La guerre qui se prolonge en Ukraine a amplifié 
l’insécurité alimentaire et malmené les budgets des ménages, certains pays du CwA connaissant 
une croissance plus faible dans des contextes de balance extérieure et budgétaire tendues (Maroc 
et Tunisie) tandis que d’autres pays poursuivent leur reprise (Côte d’Ivoire et Sénégal) grâce à des 
mesures d’appui pour protéger les plus vulnérables et stabiliser les prix des denrées alimentaires. 
Les variations de croissance proviendront également des tensions internes et de l’instabilité 
politique, de la sécheresse et de la normalisation des politiques à la suite du soutien à la COVID-
19. L’inflation dans les pays du CwA d’Afrique subsaharienne devrait s’accélérer de manière 
significative, passant de 13 pour cent en 2021 à 20,6 pour cent en 2022, tandis que les prix à la 
consommation dans les pays d’Afrique du Nord du CwA devraient augmenter de 8,1 pour cent en 
2022 (principalement tirés par l’Égypte), soit environ le double du taux de 2021.  
 
À ce jour, les systèmes d’alerte précoce contre la famine classent la Côte d’Ivoire, l’Égypte, la 
Guinée, le Maroc, le Rwanda, le Sénégal et la Tunisie comme des zones à risque minimal, 
malgré une hausse rapide des prix des denrées alimentaires qui entraîne une plus grande 
probabilité d’insécurité alimentaire.5 Certaines régions du Burkina Faso et de l’Éthiopie se 
trouvent en situation d’urgence ou de crise en raison de blocus sécuritaires liés au conflit ou à la 
sécheresse ; au Bénin et au Togo, certaines zones rurales affrontent une situation d’insécurité 
alimentaire de plus en plus sévère.6 Les inondations continuent de sévir au Bénin, au Burkina Faso, 
en Côte d’Ivoire, en Guinée et au Sénégal, générant d’autres répercussions.7  
 
La vaccination contre la COVID-19 a progressé, le taux moyen étant de 32 pour cent en 
septembre 2022 (contre 27 pour cent en avril 2022). La vaccination reste inférieure à celle des 
pairs avancés, avec des progrès plus rapides dans les pays du CwA d’Afrique du Nord (moyenne 
de 50 pour cent) et dans certains pays du CwA d’Afrique subsaharienne, en raison des stratégies 
de préparation du déploiement et des campagnes de sensibilisation (par exemple, en Côte d’Ivoire 
et au Rwanda). Le Maroc produit des vaccins contre la COVID-19 depuis janvier 2022, tandis que 
le Ghana, le Rwanda et le Sénégal construisent des installations de production de vaccins contre 
la COVID-19.8  

                                                   
4 Les moyennes du groupe des Perspectives de l’économie mondiale sont pondérées en parité des pouvoirs d’achat. Base de 
données au 12 octobre 2022. 
5 Système d’alerte précoce contre la famine et Programme alimentaire mondial.  
6 Système d’alerte précoce contre la famine et Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires ReliefWeb. 
7 Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires ReliefWeb. 
8 L’Égypte, l’Éthiopie, le Sénégal et la Tunisie disposaient déjà de capacités pour d’autres vaccins.  
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1.2. Mesures d’atténuation et appui du Fonds monétaire international à 
la croissance 
 

Après une forte contraction du volume des exportations de biens et de services dans les pays 
du CwA en 2020 (-9,3 pour cent), le commerce a légèrement rebondi de 2,5 pour cent en 2021 
(pondéré en fonction des échanges). La croissance des exportations en 2022 dans les pays du 
CwA devrait rebondir de 13,3 pour cent, soutenue par de fortes exportations de l’Égypte, du Maroc 
et du Rwanda. La hausse des prix des denrées alimentaires et des carburants (notamment dans 
les pays non exportateurs de pétrole) devrait creuser le déficit courant moyen pondéré en parité 
des pouvoirs d’achat à 4,6 pour cent en 2022 (contre 4,1 pour cent en 2021), bien que ce chiffre 
soit légèrement plus faible que prévu au moment de la rédaction des Perspectives de l’économie 
mondiale d’avril 2022. Alors que la reprise se poursuit, mais à un rythme plus modéré en 2023, la 
demande d’exportations devrait se redresser et le déficit du compte courant des pays du CwA 
devrait se réduire à 3,1 pour cent du PIB. 
 
Le déploiement de mesures budgétaires en réponse à la pandémie et l’accroissement des 
dépenses liées aux chocs des prix des denrées alimentaires et des carburants amplifient les 
vulnérabilités liées à la dette. Les chocs récents ont inversé la tendance à la réduction des ratios 
d’endettement réalisée entre 2017 et 2019 (de 76 à 68 pour cent du PIB). La dette publique 
collective devrait désormais culminer à 78 pour cent du PIB d’ici fin 2022 et dépasser ainsi la 
moyenne africaine (hors CwA) à moyen terme (respectivement 72 pour cent contre 56 pour cent). 
Les ajustements budgétaires seront probablement retardés étant donné que les chocs des prix 
des denrées alimentaires et du carburant imposent des dépenses supplémentaires pour conjurer 
le mécontentement social et les difficultés au lendemain de la pandémie. En conséquence, 
plusieurs pays du CwA tels que l’Égypte, l’Éthiopie, le Ghana et la Tunisie font face à une forte 
vulnérabilité à la dette. 
 
Il est essentiel de mener une action coordonnée et soutenue pour appuyer les efforts continus 
d’atténuation de la crise de la pandémie et rétablir rapidement la croissance dans les pays du 
CwA. Les pays du CwA ont reçu un appui important du FMI pendant la pandémie. En 2020, 10 des 
12 pays du CwA ont bénéficié d’un programme soutenu par le FMI. Fin juillet 2022, le FMI avait 
approuvé des requêtes de financement de 11 pays du CwA, pour un total de 12,9 milliards USD, y 
compris une récente demande de programme (Bénin) et une augmentation d’un programme en 
cours (Sénégal) en appui à la réponse politique à la crise alimentaire et énergétique. En outre, six 
des pays les plus pauvres du CwA ont bénéficié de 284 millions USD d’allégement immédiat de 
leur dette dans le cadre du Fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux catastrophes. Six pays 
ont également opté d’adhérer à l’Initiative de suspension du service de la dette : le Burkina Faso, 
la Côte d’Ivoire, l’Éthiopie, la Guinée, le Sénégal et le Togo. En août 2021, les pays du CwA ont 
obtenu 8,5 milliards USD de l’allocation des droits de tirage spéciaux.  
 
L’appui aux pays du CwA a représenté 8 pour cent des dépenses directes du FMI en matière 
de renforcement des capacités au cours de l’AF22. Les dépenses englobaient 284 missions 
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d’assistance technique et des formations dispensées à environ 1 657 responsables nationaux. 
L’Institut de formation pour l’Afrique soutient les pays du CwA qui sont d’ailleurs membres d’un 
centre régional d’assistance technique en Afrique ou au Moyen-Orient. Le CwA sert de cadre à la 
contribution de l’Europe à tous les centres régionaux d’assistance technique en Afrique et à 
l’Institut de formation pour l’Afrique. Les équipes du FMI travaillant dans les pays du CwA 
dialoguent avec les points focaux nationaux du CwA et 11 des 12 pays du CwA hébergent des 
représentants résidents. Le personnel du Fonds participe au suivi et à la coordination des activités 
entreprises dans le cadre du CwA et gère le site web du CwA qui fournit des informations aux 
décideurs.  



 

 25 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
2. APERÇU GÉNÉRAL DE L’INVESTISSEMENT 

DIRECT ÉTRANGER 

TERMINOLOGIE 
• L’investissement direct étranger (IDE) fait référence à la fois à l’IDE et aux fusions et 

acquisitions transfrontalières, et les chiffres sont tirés des données trimestrielles de la base 
de données CNUCED IDE/entreprises multinationales (EMN) (www.unctad.org/fdistatistics) 

• L’investissement transfrontalier (ITF) fait référence aux nouveaux projets d’IDE annoncés 
conformément aux informations du Financial Times Ltd, fDI markets (www.fdimarkets.com). 
 
 

2.1. Essor significatif des investissements directs étrangers dans le 
monde en 2021 : Quel cap pour 2022 ? 
 

A l’échelle mondiale, les IDE ont connu une dynamique significative en 2021, tandis qu’une seule 
transaction a déterminé la reprise pour l’Afrique. Les flux d’IDE ont fortement rebondi en 2021, 
augmentant de 64 pour cent pour atteindre environ 1 580 milliards USD, ce qui a dépassé les niveaux 
d’avant la COVID-19 (Figure 2.1) (CNUCED 2022). Cette dynamique est induite par l’essor des marchés 
des fusions et acquisitions et à la croissance rapide du financement de projets internationaux en raison 
de conditions de financement souples et des grands programmes de relance des infrastructures. 
L’augmentation des flux d’IDE vers les économies développées (en hausse de 134 pour cent par rapport 
aux valeurs exceptionnellement basses de 2020) a représenté l’essentiel de la croissance mondiale, 
les flux d’IDE vers les régions en développement augmentant également de manière significative. Les 
flux vers l’Afrique ont plus que doublé en 2021 ; cependant, la plus grande partie de cet accroissement 
provient d’une seule transaction d’entreprise, sans laquelle on aurait noté un accroissement modéré.9 
                                                   
9 La seule transaction d’entreprise était un échange d’actions de 46 milliards USD entre la multinationale sud-africaine Naspers et son 
unité d’investissement cotée aux Pays-Bas Prosus. Prosus figure parmi l’un des plus grands investisseurs technologiques au monde. 
Dans le cadre de l’accord, conclu en août 2021, Prosus a acquis 45 pour cent des actions de Naspers, portant sa participation dans 
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Les flux d’IDE vers l’Afrique du Sud ont bondi à 41 milliards USD en 2021, contre 3 milliards USD un an 
plus tôt, tandis que la plupart des autres bénéficiaires africains n’ont enregistré qu’une hausse modérée 
des IDE. 
 
Figure 2.1. Afflux d’investissement direct étranger, 2019–21 (millions USD) 

 
 
Source : CNUCED 2022.  

 
En 2022, l’invasion de l’Ukraine par la Russie a radicalement modifié l’environnement mondial du 
commerce international et des ITF alors que le monde se relevait encore de l’impact de la pandémie. 
La guerre génère des conséquences bien au-delà de son voisinage immédiat, provoquant une triple 
crise alimentaire, énergétique et financière, la hausse des prix de l’énergie et des produits de base et 
par là entraînant l’inflation et aggravant la spirale de la dette. L’incertitude et l’aversion des investisseurs 
au risque ont probablement exercé une forte pression à la baisse sur les IDE mondiaux en 2022. Les 
implications de la guerre pour les investissements en provenance et à destination de la Fédération de 
Russie et de l’Ukraine et ses effets d’entraînement à travers les sanctions, les pénuries 
d’approvisionnement et l’impact macroéconomique plus large ont eu des impacts sur les décisions 
d’investissement. En outre, les hausses des taux d’intérêt aux États-Unis, en Europe et dans d’autres 
grandes économies qui accusent des hausses importantes de l’inflation ont probablement ralenti les 
marchés des fusions et acquisitions, en particulier au second semestre 2022, et freineront la croissance 
du financement de projets internationaux. Le sentiment négatif sur les marchés financiers et les signes 
d’une récession imminente pourraient accélérer un ralentissement des IDE.  
 
Les premiers indicateurs révèlent une baisse mondiale inquiétante des IDE pour 2022 (Tableau 
2.1). L’activité des projets d’IDE au cours des premiers mois de 2022 témoigne de l’incertitude et 
de l’aversion au risque des investisseurs. Selon des données préliminaires, le nombre d’annonces 
de projets entièrement nouveaux au premier trimestre 2022 est inférieur de 21 pour cent à la 
moyenne trimestrielle en 2021. L’activité de fusions et acquisitions transfrontalières est inférieure 
de 13 pour cent à la moyenne de 2021 et les opérations de financement de projets internationaux 
reculent de 4 pour cent. Cependant, en termes de valeur, les fusions et acquisitions 
                                                   
Naspers à 49 pour cent tandis que Naspers détient 56,92 pour cent des actions ordinaires de Prosus. La logique du swap est que le 
déplacement d’une partie des actifs des entreprises hors d’Afrique du Sud pourrait améliorer leur valorisation.  

     Monde                       Europe            Amérique du Nord              Afrique               Amérique Latine                 Asie
                               et Caraibes
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transfrontalières ont progressé de 59 pour cent par rapport à 2021. La valeur des accords de 
financement de projets internationaux annoncés est inférieure de 37 pour cent aux niveaux records 
de 2021, mais reste à un niveau très élevé par rapport à la période d’avant la pandémie (CNUCED 
2022).  
 
Tableau 2.1. Ratio de l’investissement direct étranger au PIB dans les pays du CwA par rapport au reste de l’Afrique, 
2021 

Pays IDE (en pourcentage du PIB, 2021) 
Egypte 1,3% 
Maroc 1,5% 
Tunisie 1,5% 
CwA-Afrique du Nord 1,4% 
Bénin 1,4% 
Burkina Faso 0,7% 
Côte d’Ivoire 2,0% 
Ethiopie 3,7% 
Ghana 3,4% 
Guinée 1,1% 
Rwanda 1,9% 
Sénégal 8,1% 
Togo 1,5% 
CwA-Afrique subsaharienne 2,6% 
TOUS LES PAYS du CwA 2,3% 
AFRIQUE 4,2% 

Source : CNUCED 2022 ; Banque mondiale 2022b. 

 
Les effets indirects de la guerre sur les flux d’investissement vers les pays en développement 
dépendront principalement de l’ampleur de leur exposition à la triple crise alimentaire, énergétique 
et financière et de l’instabilité économique et politique qui en résulte, déterminants clés de 
l’investissement privé international. Malgré le sentiment négatif chez les investisseurs causé par la 
guerre que la Russie mène contre l’Ukraine, la Russie joue un rôle mineur dans l’investissement 
international et les chaînes de valeur mondiales (CVM). De plus, ses investissements entrants et sortants 
avaient déjà considérablement chuté après les sanctions internationales imposées en 2014. Seules 
quelques économies, principalement en Europe de l’Est et en Asie centrale, devraient être affectées en 
raison de leurs liens avec la Russie et de leur profil d’IDE. Depuis le début de la guerre, la plupart des 5 
000 premières multinationales ont révisé leurs prévisions de bénéfices pour 2022, ce qui suppose des 
perspectives d’investissement pour les différents secteurs et industries. En raison des coûts élevés des 
matières premières, les industries extractives (mines, pétrole et gaz) ont révisé leurs prévisions à la 
hausse. Les industries ayant besoin de matières premières comme facteurs de production (fabrication 
et construction) ou qui dépendent du carburant (compagnies aériennes) ont revu à la baisse leurs 
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prévisions de bénéfices. Sur le plan géographique, les entreprises d’Europe de l’Est et d’Afrique du Nord 
semblent subir une pression baissière relativement plus importante de leurs bénéfices.10,11 

 

2.2. Résilience des pays du CwA en termes d’attraction de nouveaux 
investissements, même si les volumes sont faibles 
 

Après une timide augmentation des flux d’investissements en 2021 dans les pays du CwA, les 
ITF ont connu un fort rebond au cours de l’AF21/22, dépassant la tendance sur le continent 
africain.12 Après avoir enregistré des entrées nettement plus faibles au cours de l’AF19/20 et une 
augmentation modérée au cours de l’AF20/21, les pays du CwA ont connu une forte croissance du 
volume d’ITF au cours de l’AF21/22, dépassant les niveaux d’avant la pandémie. Les flux d’ITF vers 
les pays du CwA ont augmenté de 481 pour cent au cours de l’AF21/22 pour atteindre 56,9 milliards 
USD, contre environ 9,8 milliards USD au cours de l’AF20/21, démontrant l’extrême résilience des 
pays du CwA. Bien que le nombre de projets ait également augmenté de 43 pour cent au cours 
de l’AF21/22 pour atteindre le nombre 271, il reste inférieur au niveau d’avant la pandémie, 
soulignant l’importance des grandes transactions d’investissement dans les pays du CwA. Alors 
que le PIB des pays du CwA représentait 35,2 pour cent du PIB total de l’Afrique en 2021, leur part 
du total des flux d’ITF vers l’Afrique représentait 56,7 pour cent du total des nouveaux 
investissements annoncés au cours de l’AF21/22, principalement en raison de la hausse des 
annonces d’ITF en Égypte et au Maroc. Ce chiffre est supérieur à la part de 34,7 pour cent au cours 
de l’AF20/21 et de 50 pour cent au cours de l’AF19/20, mais légèrement inférieur aux 62,2 pour 
cent au cours de l’AF18/19 (Figures 2.2, 2.3 et 2.4). L’Égypte et le Maroc ont enregistré la plus forte 
augmentation des ITF tandis que les variations observées dans le reste des pays du CwA restent 
relativement les mêmes que dans les pays hors CwA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                   
10 Enquête 2021 sur la confiance des investisseurs du Groupe de la Banque mondiale : Enquête mondiale sur le pouls des 
multinationales. 
11 Bien que ces résultats d’enquête puissent ne pas être généralisables à tous les pays en développement, ils sont indicatifs de 
l’expérience des EMN dans les pays en développement. 
12 Base de données fDi Markets du Financial Times (www.fdimarkets.com). 
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Figure 2.2. Investissements transfrontaliers,  
AF18–22 (milliards USD) 

Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times 
Ltd. ; Base de données du FMI sur les statistiques financières internationales 
et la balance des paiements ; Calculs du personnel de l’IFC. 

 

Figure 2.3. Investissements transfrontaliers, 
AF18–22 (nombre de projets) 

 

 

  
Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times Ltd. ; 
Base de données du FMI sur les statistiques financières internationales et la 
balance des paiements ; Calculs du personnel de l’IFC.  

Figure 2.4. Investissements transfrontaliers : pays africains du CwA par rapport au reste du continent, AF21/22 
 
 

Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times Ltd. ; Base de données du FMI sur les statistiques financières internationales et la balance des 
paiements ; Calculs des services de l’IFC.  
Note : les barres montrent la variation en pourcentage en glissement annuel ; les marqueurs ronds montrent les changements absolus en USD. Les cellules en couleur 
orange indiquent des pays du CwA.  

 
Dans la répartition par pays, l’Égypte maintient sa position de première destination 
d’investissement parmi les pays du CwA, suivie du Maroc. L’Égypte a été la principale destination 
d’IDE parmi les pays du CwA deux années de suite, attirant un montant record de 38,6 milliards 
USD d’ITF au cours de l’AF21/22, ce qui représente 68 pour cent des entrées totales d’ITF dans 
les pays du CwA. Le Maroc, avec 13,5 milliards USD d’ITF attirés au cours de l’AF21/22 (contre 2,35 
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milliards USD au cours de l’AF20/21), a maintenu sa part du total des ITF dans les pays du CwA à 
24 pour cent. Sur les 12 pays du CwA, 7 économies ont connu une augmentation significative des 
volumes d’ITF au cours de l’exercice écoulé : Égypte (+777 pour cent), Bénin (+533 pour cent), 
Sénégal (+518 pour cent), Maroc (+474 pour cent), Togo (+400 pour cent), Rwanda (+258 pour cent), 
Ghana (+146,4 pour cent) et Éthiopie (+28,9 pour cent) (Figures 2.5, 2.6, 2.7 et 2.8). 

Figure 2.5. Flux d’investissements transfrontaliers par 
pays, AF20/21 (milliards USD)  

 

Figure 2.6. Flux d’investissements transfrontaliers par  
pays, AF20/21 AF21/22 (milliards USD) 

 

 
 
 
Figure 2.7. Flux D’investissements transfrontaliers par pays, par volume, AF18–22 

 
Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times Ltd. ; Calculs des services de l’IFC. 

Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times 
Ltd. ; Calculs du personnel de l’IFC. 

 
 

Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times 
Ltd. ; Calculs du personnel de ll’IFC 
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Figure 2.8. Part des investissements transfrontaliers parmi les pays du CwA, par volume, AF18–22 

 
 

Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times Ltd. ; Calculs des services de l’IFC. 

 
La performance remarquable des pays du CwA au cours de l’AF21/22, malgré le ralentissement 
économique mondial, peut être attribuée à trois facteurs : (i) les investissements se sont 
concentrés dans les énergies renouvelables aussi bien en Égypte qu’au Maroc. Pour l’Égypte, le fait 
que le pays a accueilli la COP27 a eu pour effet majeur d’encourager et d’augmenter les annonces 
d’investissements dans les énergies renouvelables avant même l’événement. Pour le Maroc, un 
engagement en faveur des réformes, du développement durable et de l’intégration régionale avec 
le reste de l’Afrique constitue le moteur de cette dynamique ; (ii) l’évolution mondiale vers les 
investissements verts représente la plus grande part des flux d’investissement vers les pays du CwA ; 
et (iii) les États du Golfe se sont engagés à investir environ 22 milliards USD dans divers secteurs en 
Égypte. 

 

L’augmentation du volume et du nombre de projets d’ITF au titre du CwA depuis janvier 2022 est 
induite principalement de six grands projets d’énergie renouvelable en Égypte et au Maroc, qui 
ont mobilisé des investissements climatiques avant la COP27 (Figure 2.9). La hausse des flux d’ITF 
vers l’Égypte peut être attribuée à des transactions de grande valeur dans le domaine de l’énergie 
propre. Trois grandes transactions ont été annoncées au cours de l’AF22 : 

• Le groupe français Total Eren, spécialisé dans l’énergie, a lancé une usine de production 
d’hydrogène et d’ammoniac verts de 10,6 milliards USD dans la région sud du Maroc, 
Guelmim-Oued Nour. 
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• Fortescue Future Industries, une filiale de la société australienne de minerai de fer Fortescue 
Metals Group, a signé un protocole d’accord avec le gouvernement égyptien pour mener des 
études visant à développer la production d’hydrogène vert dans le pays, y compris un projet 
d’une capacité installée de 9,2 gigawatts. Le projet produirait de l’hydrogène vert à partir de 
l’énergie solaire et éolienne.  

• Le français TotalEnergies est la dernière entreprise à avoir signé un protocole d’accord dans 
le cadre de la campagne égyptienne sur l’hydrogène et l’ammoniac verts en vue de la COP27. 
Le cabinet égyptien a annoncé la signature d’un protocole d’accord avec TotalEnergies et 
l’investisseur Enara Capital spécialisé sur l’Afrique pour construire une installation de pointe 
dans la zone économique du canal de Suez qui produira 300 000 tonnes d’ammoniac vert 
par an dans sa première phase, avec la possibilité d’augmenter la capacité à 1,5 million de 
tonnes par an. 

 
Figure 2.9. Flux d’investissement transfrontaliers mensuels dans les pays du CwA (millions US) 

 

 
Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times Ltd. ; Calculs des services de l’IFC. 

 
 
L’analyse des pays sources des IDE révèle un retour à l’ancienne composition avec des 
investisseurs de plus en plus nombreux provenant des économies avancées (Figure 2.10). La 
part des investissements provenant des économies avancées vers les pays du CwA a augmenté 
de 59 pour cent dans l’AF20/21 (5,8 milliards USD) à 72,5 pour cent dans l’AF21/22 (40,5 milliards 
USD). Parmi les pays sources apportant les plus gros investissements, l’Australie et le Luxembourg 
occupent les deux premières places d’investisseurs pour l’AF21/22, suivis par la France, l’Arabie 
saoudite et les Émirats arabes unis. Parmi les principaux pays d’origine par nombre de projets, les 
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Émirats arabes unis, les États-Unis, la France et la Suisse constituent les quatre premiers 
investisseurs dans les pays du CwA, avec 37 projets pour les Émirats arabes unis d’une valeur de 
6,6 milliards USD, 34 projets d’un montant de 1,4 milliard USD pour les États-Unis, 28 projets de la 
France pour un montant total de 6,2 milliards USD et 21 projets totalisant 0,9 milliard USD pour la 
Suisse. 
 
Figure 2.10. Flux d’investissements transfrontaliers, AF21 ET AF22 

 
Source : fdi Markets (www.fdimarkets.com), un service de Financial Times Ltd. Calcul des services de l’IFC  
Remarque : MEED = marchés émergents et économies en développement – EA = économies avancées  

 
Au cours de l’AF21/22, une forte augmentation des investissements transfrontaliers entre les 
pays du CwA a encore été observée, marquant une tendance croissante des liens commerciaux 
et d’investissement Sud-Sud. L’augmentation des flux d’ITF au cours de l’AF21/22 entre pays du 
CwA est due aux montants considérables investis par le Maroc (par l’Omnium des Industries et de 
la Promotion et Cement Manufacturing) au Ghana et au Sénégal. 
 
Les investissements du G20 dans les pays du CwA ont atteint 31,6 milliards USD au cours de 
l’AF21/22, soit une hausse de 426 pour cent par rapport à l’AF20/22, mais ce chiffre est en deçà 
de son pic de l’AF17/18 qui a atteint 52,8 milliards USD et principalement porté par les 
investissements russes. La France reste un investisseur clé du G20 dans les pays du CwA depuis 
l’AF18/19, tandis que l’Australie, l’Autriche et l’Arabie Saoudite sont apparues comme des 
investisseurs clés dans les pays du CwA au cours de l’AF21/22. La part de l’Égypte dans les 
investissements du G20 a augmenté de façon spectaculaire au cours de l’AF21/22, ravissant au 
Maroc la position que celui-ci occupait au cours de l’AF20/21 en tant que destinataire clé des 
investissements du G20. Le Ghana conserve sa place de troisième destination des investissements 
du G20, loin derrière l’Égypte et le Maroc (Figure 2.11). 
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Figure 2.11. Investissements du G20 dans les pays du CwA par pays d’origine et pays de destination 
 

a. Investissements par pays d’origine 

 
 
Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times Ltd. ; calculs des services de l’IFC. 
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b. Investissements par pays de destination  

 
 

Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times Ltd. ; calculs des services de l’IFC. 
 

 

2.3. Changements sectoriels des investissements directs étrangers :  
davantage d’énergies renouvelables 

 
Au cours de l’AF21/22, les investisseurs étrangers ont continué à délaisser progressivement les 
secteurs traditionnels, tels que les industries extractives (charbon, pétrole et gaz), au profit des 
infrastructures durables (Tableau 2.2). Parmi les nouveaux projets figuraient, par exemple, le 
projet de câbles de transmission sous-marins Xlinks au Maroc, qui prévoit la construction d’une 
ligne de transmission de 3 800 kilomètres d’une capacité de 3,6 gigawatts (estimée à 20 milliards 
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USD) pour permettre l’exploitation de l’énergie solaire du Sahara. Le financement de projets 
d’énergie renouvelable et les nouveaux investissements au Sahara ont totalisé 70 pour cent de 
tous les investissements internationaux liés au changement climatique en 2021, les projets dans 
les économies développées absorbant la plus grande part (61 pour cent) (CNUCED 2022). 
 
Tableau 2.2. Principaux projets d’investissement transfrontaliers pour l’AF21/22 
No. Société mère Pays d’origine Pays de 

destination 
Secteur Investissement en 

millions USD 
1 Eren Groupe Luxembourg Maroc Énergie renouvelable 10 280 
2 Fortescue Metals Group Australie Égypte Énergie renouvelable 10 000 
3 TotalEnergies (Total) France Égypte Énergie renouvelable 5 000 
4 Scatec AS Norvège Égypte Énergie renouvelable 4 569 
5 AMEA Power Emirats Arabes Unis Égypte Énergie renouvelable 4 569 
6 DEME Belgique Égypte Énergie renouvelable 3 600 
7 Rawabi Holding Arabie Saoudite Égypte Immobilier 1 510 
8 Fawaz Alhokair Group Arabie Saoudite Égypte Immobilier 1 510 
9 Fawaz Alhokair Group Arabie Saoudite Égypte Immobilier 1 510 
10 ACWA Power International Arabie Saoudite Égypte Énergie renouvelable 1 500 
11 Al Nowais Investments Emirats Arabes Unis Égypte Énergie renouvelable 800 
12 Orange (France Telecom) France Maroc Communication 574 
13 Omnium des Industries et de la 

Promotion (OIP) 
Maroc Ghana Matériaux de construction 436 

14 Omnium des Industries et de la 
Promotion (OIP) 

Maroc Sénégal Matériaux de construction 436 

15 Siemens Energy Allemagne Égypte Énergie renouvelable 338 
16 Scatec AS Norvège Égypte Énergie renouvelable 338 
17 LafargeHolcim Suisse Maroc Matériaux de construction 330 
18 H.B. Fuller États-Unis Égypte Produits chimiques 326 
19 Hapag-Lloyd Allemagne Égypte Transport et entreposage 321 
20 J&T Express Indonésie Égypte Transport et entreposage 321 
21 Endeavour Mining Royaume-Uni Sénégal Métaux 290 
22 Fawaz Alhokair Group Arabie Saoudite Égypte Énergie renouvelable 278 
23 Amarenco Irlande Égypte Énergie renouvelable 255 
24 STMicroelectronics Suisse Maroc Semi-conducteurs 244 
25 Ryanair Irlande Maroc Transport et entreposage 200 
26 CITIC Group Chine Maroc Métaux 191 
27 AMEA Power Emirats Arabes Unis Maroc Énergie renouvelable 176 
28 AMEA Power Emirats Arabes Unis Maroc Énergie renouvelable 176 
29 Voltalia France Maroc Énergie renouvelable 176 
30 Voltalia France Maroc Énergie renouvelable 176 

Source : fDi Markets (www.fdimarkets.com), un service du Financial Times Ltd. ; calculs des services de l’IFC. 
 

Le financement mondial des infrastructures s’est accru en 2021 en raison des plans de relance 
et des conditions de financement à long terme favorables. Les opérations de financement de 
projets d’infrastructures en 2021 ont dépassé les niveaux d’avant la pandémie, l’accent étant mis 
sur les énergies renouvelables et l’immobilier industriel. En revanche, la confiance des 
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investisseurs dans l’industrie et les CVM (telle que l’électronique) est restée faible, et l’activité 
d’investissement dans de nouvelles installations s’est atténuée dans tous les secteurs industriels. 
Dans d’autres tendances sectorielles, l’activité d’investissement dans de nouvelles installations est 
restée inférieure de 30 pour cent des niveaux d’avant la pandémie, en moyenne dans les secteurs 
industriels. Selon la CNUCED 2022, le nombre de projets d’investissement liés aux objectifs de 
développement durable dans les économies en développement n’a augmenté que de 11 pour cent, 
ce qui reflète des faiblesses structurelles et l’impact de la pandémie sur plusieurs secteurs. Seul le 
secteur des technologies de l’information et de la communication (TIC) s’est totalement rétabli. 
 
2.4. Réforme des politiques pour faciliter l’investissement 

 
L’incertitude et l’aversion au risque des investisseurs dues à la guerre que la Russie mène 
contre l’Ukraine pourraient avoir exercé une forte pression à la baisse sur les IDE mondiaux en 
2022. Le résultat sera d’une grande importance pour les perspectives de développement. Les 
besoins d’investissement dans la capacité de production, les objectifs de développement durable 
et l’atténuation et l’adaptation aux changements climatiques s’avèrent énormes. L’investissement 
international joue un rôle essentiel en complément de l’investissement public national. Avec 
renchérissement de la facture des importations de produits alimentaires et d’énergie et de celle 
des coûts d’emprunt en raison de la hausse des taux d’intérêt, le solde budgétaire net des pays 
en développement a chuté de 315 milliards USD depuis le début de la guerre. Les nouvelles règles 
fiscales affecteront l’approche par laquelle les pays ont traditionnellement encouragé les 
investissements internationaux (et souvent se sont mis en concurrence pour ces investissements), 
notamment de faibles taux d’imposition, des incitations fiscales et des zones économiques 
spéciales. Les réformes fiscales offrent une opportunité pour les pays en développement, non 
seulement du point de vue des recettes, mais aussi de l’attraction des investissements. La 
nécessité de revoir le dispositif de promotion des investissements permet de rendre les incitations 
coûteuses plus viables.  
 
La facilitation des investissements s’avère de plus en plus cruciale pour les pays afin d’attirer 
les financements internationaux et nationaux nécessaires au développement durable, aux 
besoins colossaux de financement des infrastructures et à la lutte contre le changement 
climatique. Les progrès réalisés dans le monde entier sont axés sur la fourniture d’informations, la 
transparence réglementaire et la rationalisation des procédures administratives pour les 
investisseurs par le biais de portails d’information numériques et de guichets uniques. Ces outils, 
dont la couverture et la qualité ont augmenté au cours des cinq dernières années, représentent 
les éléments dont le niveau d’impact est le plus élevé parmi la gamme de mesures de facilitation 
des investissements. Depuis 2016, le nombre de pays équipés de portails d’information 
numériques est passé de 130 à 169, et ceux dotés de guichets uniques numériques de 29 à 75. 
L’utilisation par les pays en développement de portails d’information numériques et de guichets 
uniques a connu un vrai bond. Si, en général, leurs notations restent plus faibles, plusieurs d’entre 
eux présentent des notations élevées, souvent grâce à une assistance technique. Les données de 
la CNUCED indiquent que la plupart des pays - y compris ceux qui ne participent pas aux 
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négociations - reconnaissent l’importance de la facilitation de l’investissement pour relancer un ITF 
stagnant dans l’industrie, absorber une poussée mondiale attendue pour l’investissement dans le 
développement durable et les infrastructures, et demeurer compétitif alors que les réformes 
fiscales internationales réduisent la portée des incitations fiscales.13 
 
Les économies émergentes d’Afrique ont entamé le mouvement de réforme au cours de la 
dernière décennie, 77 pour cent des pays les moins avancés (PMA) du continent ayant adopté 
des réformes en matière d’investissement, contre 63 pour cent des PMA d’Asie et 25 pour cent 
des PMA insulaires.14 Au cours de la dernière décennie, 10 PMA africains (dont la moitié font partie 
du CwA) ont introduit ou modifié une législation spécifique à l’investissement (Angola, Bénin, 
Burkina Faso, Burundi, Éthiopie, Guinée, Mauritanie, Rwanda, Soudan et Ouganda). L’Angola a été 
le pays le plus dynamique, introduisant six instruments liés à l’investissement au cours de la 
période examinée. Environ 85 pour cent des lois nouvelles ou révisées portaient sur la promotion 
et la facilitation des investissements, ce qui témoigne de la volonté des PMA africains d’encourager 
les investissements privés. L’adoption de plus de la moitié de ces lois est intervenue entre 2018 et 
2021, témoignant d’un élan récent pour réformer le climat d’investissement dans les pays. La moitié 
des révisions de la législation sur l’investissement se rapportaient aux conditions d’entrée et 
d’établissement des IDE, et ouvraient généralement de nouveaux secteurs ou activités aux IDE ou 
simplifiaient le processus d’entrée. Sept concernaient les normes de traitement et les opérations 
des investisseurs étrangers, supprimant ainsi la discrimination dans la conduite des affaires.15 
 
En 2020 et 2021, les pays du CwA ont poursuivi leurs efforts de promotion et de facilitation de 
l’investissement.16 En 2021, le Rwanda a promulgué un nouveau Code des investissements (loi n° 
006/2021 du 5 février 2021), qui prévoit de nouveaux secteurs et activités prioritaires, notamment 
l’exploration minière, la construction ou l’exploitation de parcs d’innovation ou industriels 
spécialisés, le transport, la logistique et la mobilité électrique, l’horticulture et la culture d’autres 
plantes à forte valeur, les arts créatifs et le développement des compétences. Le Code introduit 
également de nouvelles incitations fiscales, dont plusieurs visent à faire de Kigali un centre 
financier régional et des mesures d’incitation fiscale pour les investisseurs philanthropiques, les 
investisseurs providentiels ou les projets d’investissement stratégiques, entre autres. En 2020, 
l’Éthiopie a adopté de nouvelles mesures de libéralisation des investissements. Le Règlement sur 
les investissements n° 474/2020, adopté le 7 septembre 2020, a libéralisé le secteur des services 
de transport. Auparavant, le secteur des services de transport, y compris le transport aérien, 
ferroviaire, terrestre et maritime, était inaccessible aux investissements étrangers. Le Règlement 
autorise les investissements étrangers dans le transport ferroviaire, le transport par câble, le 
transport par chaîne du froid et le transport de marchandises. En outre, d’autres services de 
transport sont partiellement libéralisés pour les investissements conjoints avec des investisseurs 
nationaux. Le 20 mars 2020, le Bénin a promulgué un nouveau Code des investissements (loi n° 
2020-02) qui offre des incitations fiscales précises et de nouvelles garanties aux investisseurs, 
                                                   
13 CNUCED Investment Policy Monitor (Facilitation de l’investissement : progrès sur le terrain), janvier 2022. 
14 CNUCED Investment Policy Monitor, mars 2022. 
15 CNUCED Investment Policy Monitor, mars 2022. 
16 Centre des politiques d’investissement de la CNUCED. Cf https ://investmentpolicy.unctad.org/investment-policy-monitor 
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notamment la protection des droits de propriété intellectuelle, tels que les brevets, les marques et 
les noms commerciaux. Sans imposer d’exigences de performance, l’État facilite l’accès des 
investisseurs aux zones industrielles aménagées, aux terres agricoles, aux zones industrielles et 
aux zones d’intérêt. En outre, il incite les investisseurs internationaux à former le personnel local 
par la formation continue, le développement des compétences et le transfert de technologie, tout 
en accordant l’accès à des régimes privilégiés à condition d’accroître la qualification des employés 
locaux. Il renforce les exigences de transparence en matière d’investissements. Le code précédent 
confiait le processus d’agrément principalement au Ministère de la Planification et du 
Développement, mais le Code de 2020 prévoit trois institutions publiques principales pour prendre 
en charge les questions d’investissements.17 
 
En 2022, de nombreux pays du CwA ont introduit de nouvelles politiques et dispositions pour 
accroître et faciliter les investissements. Le 15 mai 2022, le gouvernement égyptien a instauré 
une licence spéciale pour les investissements étrangers dans trois domaines spécifiques. Le 
Premier Ministre a accordé la licence « dorée » à plusieurs projets pour attirer les investissements 
étrangers dans certains secteurs, tels que l’hydrogène vert, les voitures électriques, les 
infrastructures, le dessalement de l’eau de mer et les énergies renouvelables. Cette licence 
autorise les investisseurs à déroger à plusieurs procédures pour l’établissement de projets. Le 12 
février 2022, la zone d’activités économiques de Fnideq au Maroc a officiellement accueilli sa 
première cohorte de propriétaires d’entreprises, le but étant de stimuler le développement 
socioéconomique régional. La Côte d’Ivoire a adopté un régime fiscal plus favorable aux 
investissements en 2022. L’Éthiopie a également proposé de nouvelles incitations à 
l’investissement en 2022. Le 12 juillet 2022, le Conseil des ministres éthiopien a publié le 
Règlement n° 517-2022 sur les incitations à l’investissement, accordant aux investisseurs une 
exonération d’impôt sur le revenu à compter de la date d’obtention de la licence d’exploitation ou 
du permis d’expansion, conformément au calendrier joint au Règlement. Le Règlement permet aux 
investisseurs d’importer des biens d’équipement, des matériaux de construction et des véhicules 
à moteur avec exemption de droits de douane. Il élargit également l’admissibilité aux incitations 
aux secteurs minier, pétrolier et géothermique. 
 

2.5. Renforcer la résilience en temps de crise 

 
Malgré la présence de risques à la baisse pour les perspectives d’IDE, les pays du CwA 
présentent des perspectives de croissance supérieures à la moyenne et une plus grande 
résilience aux chocs résultant des efforts d’assainissement budgétaire antérieurs. Les risques 
de ralentissement tiennent à la célérité de la mise en œuvre des mesures de stimulation des 
investissements dans les infrastructures, à l’apparition de nouveaux goulots d’étranglement pour 
la main-d’œuvre et la chaîne d’approvisionnement, aux prix de l’énergie et aux pressions 
inflationnistes. 
 

                                                   
17 CNUCED Country Investment Policy Monitor. 
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Pendant la reprise économique, il est crucial de limiter l’incertitude et de rester compétitif sur 
le marché mondial des IDE, aussi les décideurs doivent-ils agir dès à présent. À court terme, les 
décideurs politiques doivent renforcer les politiques qui visent à favoriser l’investissement, 
notamment en améliorant l’environnement juridique et en facilitant l’obtention d’autorisations pour 
les entreprises à capitaux étrangers. À plus long terme, l’évolution de la production mondiale 
pourrait contraindre les décideurs politiques à renforcer la compétitivité de leurs pays en matière 
d’investissement. Les gouvernements devraient donc rétablir la confiance des investisseurs en 
garantissant un environnement stable et prévisible en termes de politiques d’investissement tout 
en résistant à la tentation des politiques protectionnistes. 
 
Il est crucial pour les pays d’afficher des politiques macroéconomiques saines. Bien que les IDE 
en Afrique soient positifs pour 2022, les facteurs de risque et l’incertitude restent élevés en raison 
des impacts de la guerre que la Russie mène contre l’Ukraine, de la lenteur du déploiement de la 
vaccination et de l’émergence de nouvelles souches de COVID-19. Les crises actuelles présentent 
une nouvelle série de défis macroéconomiques, qu’il s’agisse de l’aggravation des doubles 
déficits, des pressions monétaires, de l’inflation galopante ou de la restriction de liquidités. Même 
avant la guerre que la Russie mène contre l’Ukraine, les pressions inflationnistes avaient impacté 
les affiliés d’entreprises multinationales en raison de la hausse des coûts des intrants. Les 
pressions sur les prix observées au premier trimestre de 2021 perdurent : 56 pour cent des 
personnes interrogées dans le cadre de l’enquête de la Banque mondiale sur la confiance des 
investisseurs en Afrique subsaharienne ont mentionné une hausse du coût des intrants par rapport 
à la période précédant la pandémie. En outre, les liquidités s’amenuisent légèrement, affectant 
négativement 56 pour cent des répondants au deuxième trimestre en Afrique subsaharienne.18 La 
guerre aggrave ces pressions. Alors que les pays se livrent une bataille pour attirer les 
investissements étrangers afin de répondre à des besoins de financement croissants dans un 
contexte d’espace budgétaire restreint, ceux qui présentent des politiques macroéconomiques 
saines qui renforcent la résilience s’avéreront être des destinations d’investissement attractives. 
 
Les sources d’investissement doivent être mieux diversifiées. L’Europe est l’une des sources 
d’IDE vers le continent mais la Chine, l’Inde et les États-Unis ont augmenté leurs investissements 
en Afrique en 2021. Les pressions actuelles en Europe pourraient entraîner une baisse des 
investissements vers l’Afrique. En outre, les investissements russes en Afrique subiront des 
tensions financières en raison de l’impact des sanctions contre la Russie - que ce soit par le biais 
d’obstacles aux paiements internationaux, d’une disponibilité réduite du financement de projets 
ou d’une aversion accrue au risque parmi les pays sources et les partenaires d’investissement.19 
Les projets russes se voient confrontés à un avenir incertain, même si la Russie sera peu encline 

                                                   
18 Enquête de la Banque mondiale sur la confiance des investisseurs : Evidence from the Quarterly Global MNE Pulse Survey for the 
Second Quarter of 2021. 
19 Selon fDi Intelligence, la Russie a financé moins de 1 pour cent du stock total d’IDE de l’Afrique en 2019, et la plupart des 
investissements russes étaient axés sur les entreprises de ressources naturelles, en particulier les projets d’hydrocarbures et 
l’exploitation minière des métaux industriels et précieux, des éléments de terres rares et des diamants. Les pays africains où la Russie 
participe à des projets d’hydrocarbures incluent le Cameroun, le Congo-Brazzaville, le Ghana, le Mozambique et le Nigeria ; les intérêts 
miniers russes sont implantés en Angola (diamants), en Guinée (aluminium et bauxite), au Nigéria (Rusal, un producteur d’aluminium), 
au Soudan (or) et au Zimbabwe (platine). 
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à renoncer à son accès aux actifs stratégiques en Afrique. D’autres intérêts commerciaux non 
russes pourraient envisager d’élargir leur présence en Afrique (Economist Intelligence Unit). Le 
contexte actuel permettra d’attirer de nouvelles sources d’IDE. 
 
Davantage de politiques de libéralisation et de facilitation sont attendues dans des secteurs 
spécifiques. En 2022, les nouveaux investissements continueront d’aller aux infrastructures en 
raison des plans de relance et des conditions de financement à long terme favorables. Des 
opportunités pourraient émerger de la restructuration des nouvelles CVM. Compte tenu de la 
situation actuelle, les gouvernements vont probablement libéraliser davantage de secteurs et 
mobiliser des partenariats public-privé (PPP) pour financer les projets d’infrastructure. 
 
Pour l’avenir, les compétences clés recherchées par les affiliées d’entreprises multinationales 
dans tous les secteurs et toutes les régions sont axées sur la résolution de problèmes et la 
gestion des tâches. Plus de deux tiers des entreprises s’attendent à ce que cette exigence se 
confirme. Les compétences sociales constituent la deuxième compétence la plus recherchée, 
citée par 45 pour cent des entreprises. Cette tendance s’observe dans tous les secteurs, tailles et 
modèles d’entreprises. Elle est légèrement plus prononcée dans les entreprises ayant leur siège 
en Europe. Les trois quarts des entreprises prévoient de multiplier la proportion de leur personnel 
doté d’une formation supérieure au cours des trois prochaines années. Ces résultats indiquent que 
les entreprises pourraient cibler des travailleurs plus qualifiés afin de relever les niveaux de 
compétences globaux. 
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3. APERÇU GÉNÉRAL DU COMMERCE 
INTERNATIONAL 

3.1. Tendances du commerce mondial 
 
En 2021, le commerce mondial des biens et services s’est rétabli après la chute de 2020, 
témoignant ainsi de sa résilience non seulement à la crise de la COVID-19, mais aussi aux 
contraintes logistiques et aux goulots d’étranglement aux chaînes de valeur qui ont 
accompagné cette crise. Après avoir plongé d’environ 8 pour cent en 2020, les volumes 
d’échanges (en USD constants et au regard des quantités échangées) ont augmenté de 10 pour 
cent en 2021 et ont entièrement rattrapé le niveau d’avant la pandémie en 2019. La valeur des 
échanges de marchandises (en USD courants) a progressé beaucoup plus rapidement que les 
volumes commerciaux, en raison d’une flambée des prix des produits de base à des niveaux jamais 
égalés depuis des décennies. Le commerce des biens a rebondi plus rapidement que celui des 
services, ce dernier étant freiné par la lenteur de la reprise des voyages internationaux. 
 
En 2022, la croissance du volume des échanges mondiaux de biens et services devrait ralentir 
à 4,3 pour cent, dans un contexte de perturbations dues à la guerre dans le commerce des 
carburants et des produits agricoles, de contraction des importations de la Chine, de pressions 
inflationnistes croissantes, de restriction monétaire et d’incertitude généralisée.20 Les nouvelles 
commandes à l’exportation baissent depuis mars 2022, ce qui suggère que le contexte morose 
pèse déjà sur la demande commerciale. De janvier à août 2022, le volume des échanges mondiaux 
de biens a progressé de 4 pour cent par rapport à l’année précédente, conformément aux 
prévisions annuelles, tandis que la valeur des échanges mondiaux - qui reflète la dynamique à la 
fois des volumes échangés et des prix - a augmenté de 15 pour cent. Les signes de ralentissement 
du commerce ont contribué à l’assouplissement des contraintes logistiques et à une baisse des 
taux d’expédition de plus de 50 pour cent depuis le début de l’année. Par ailleurs, le commerce 
mondial des services s’est accru de 14 pour cent au cours des sept premiers mois de 2022 par 

                                                   
20 Trade Watch, données de juillet-septembre 2022. Cf : https ://www.worldbank.org/en/topic/trade/brief/trade-watch 
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rapport à 2021, en dépit d’une reprise incomplète et inégale dans le secteur des voyages et du 
tourisme. Les vols commerciaux se sont sensiblement redressés, tandis que les locations 
d’hébergement de courte durée sont restées faibles dans la plupart des régions. 
 
3.2. Tendances du commerce dans les pays du Compact with Africa 
 
Le volume des exportations de biens et services des pays du CwA s’est fortement contracté en 
2020 (-9,3 pour cent) et a rebondi modestement en 2021 (2,5 pour cent). En revanche, le volume 
des exportations de biens s’est contracté à un rythme modéré en 2020 (-2,6 pour cent) et a rebondi 
rapidement en 2021 (10,2 pour cent), les variations par rapport à la dynamique du commerce des 
biens et services s’expliquant par l’impact profond et persistant de la COVID-19 sur les services de 
voyage et de tourisme. Après agrégation, la performance des exportations de biens des pays du 
CwA dépassait celle des pays hors CwA en 2020 et 2021. Le volume des exportations de biens 
des pays africains hors CwA s’est contracté de 14,7 pour cent en 2020 (contre 2,6 pour cent pour 
les pays du CwA) et a bondi de 8,8 pour cent en 2021 (contre 10,2 pour cent pour les pays du CwA). 
Les exportations de biens et services des pays africains hors CwA ont également été moins 
résilientes (elles ont reculé de 14 pour cent en 2020, contre 9,3 pour cent pour les pays du CwA), 
mais on notait une reprise plus rapide en 2021 (de 7,6 pour cent, contre 2,5 pour cent pour les 
pays du CwA). 
 
En 2022, la croissance des exportations de biens et services dans les pays du CwA devrait 
rebondir de 13,3 pour cent, soutenue par de fortes exportations de l’Égypte, du Maroc et du 
Rwanda. La hausse des prix des denrées alimentaires et des carburants (notamment dans les pays 
non exportateurs de pétrole) devrait creuser le déficit moyen des comptes courants (pondéré en 
parités du pouvoir d’achat) à 4,6 pour cent en 2022 (contre 4,1 pour cent en 2021). Lorsque la 
reprise s’établira davantage en 2023, la demande d’exportations devrait se redresser et le déficit 
des comptes courants des pays du CwA se réduire à 3,1 pour cent du PIB. 
 
Tendances du commerce des biens 
 
Au cours de la première moitié de 2022, les recettes d’exportation (en USD courants) ont 
poursuivi leur croissance de manière robuste dans la plupart des pays du CwA - malgré des 
signes d’essoufflement de la demande mondiale - tandis que les factures d’importation ont 
grimpé en raison de la hausse des prix des carburants et des produits agricoles. En 2021, la 
hausse des prix des produits de base et la demande mondiale refoulée dans un contexte de 
surliquidité sous-jacente ont entraîné une hausse des recettes d’exportation de biens de la plupart 
des pays du CwA (en dollars américains courants). Les exportations ont progressé plus rapidement 
que les importations dans presque tous les pays du CwA, contribuant à réduire le déficit 
commercial (Tableau 3.1). En 2022, l’invasion de l’Ukraine par la Russie et d’autres facteurs (tels 
que les sécheresses, les inondations et les déficits d’approvisionnement locaux) ont accéléré la 
tendance à la hausse des prix des carburants et des produits agricoles amorcée en 2021. En 
conséquence, la valeur des importations a augmenté de 20 pour cent par rapport à l’année 
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précédente et a progressé plus rapidement que les exportations dans six des douze pays du CwA. 
Par ailleurs, une vague de dépréciations monétaires liée en partie à la restriction monétaire aux 
États-Unis a davantage rogné le pouvoir d’achat, notamment dans les économies en 
développement, rendant les importations en monnaie locale plus coûteuses. 
 
Tableau 3.1. Tendances du commerce global de biens des pays du CwA (en USD courants) 
  

EXPORTATIONS IMPORTATIONS 
2021 versus à 2019 2022 versus 2021* 2021 versus 2019 2022 versus 2021* 

TOUS LES PAYS CwA 30% 27% 14% 20% 
CwA-Afrique du Nord 32% 27% 15% 12% 
Égypte 50% 30% 18% -3% 
Maroc 23% 30% 14% 32% 
Tunisie 12% 14% 4% 21% 
CwA-Afrique sub-saharienne 27% 28% 14% 40% 
Bénin 13% 21% 10% 16% 
Burkina Faso 56% -20% 8% 3% 
Côte d’Ivoire 19% 37% 34% 17% 
Ethiopie 44% 59% 10% 3% 
Ghana -6% 16% 2% 134% 
Guinée 164% 56% 18% 24% 
Rwanda 23% 50% 9% 13% 
Sénégal 24% 21% 19% 24% 
Togo 28% 85% 26% 70% 

Source : Statistiques du commerce international de l’OMC ; Global Economic Monitor de la Banque mondiale et Direction des statistiques du commerce du FMI. 
Notes : Les astérisques (*) indiquent des estimations préliminaires, sujettes à révision. Les taux de croissance de 2022 sont basés sur des comparaisons des données de 
janvier à août pour les pays de l’Afrique du Nord et de janvier à juin pour les pays d’Afrique subsaharienne. 

 
Selon les rapports commerciaux bilatéraux de six grands partenaires commerciaux des pays du 
CwA, les produits qui ont le plus contribué à la croissance des valeurs commerciales des pays 
du CwA au cours du premier semestre 2022 sont les carburants, les produits manufacturés, les 
métaux, l’or et les minerais en ce qui concerne les exportations, et les carburants et les produits 
agricoles (notamment le blé) en ce qui concerne les importations (figure 3.1).21  

• Les exportations des pays du CwA vers les six économies ont augmenté 23 pour cent entre 
janvier et juillet 2022 par rapport à la même période en 2021, et plus rapidement qu’en 
2021, en raison de l’accroissement des expéditions de carburants (plus particulièrement 
par les exportateurs nets de carburants du CwA , tels que l’Égypte et le Ghana), d’or et de 
minerais (par les pays d’Afrique subsaharienne du CwA) ainsi que de produits manufacturés 
(les textiles et les fils isolés par les pays d’Afrique du Nord du CwA). En revanche, la 
contribution des métaux (exportés principalement par les pays d’Afrique du Nord) est 
restée positive mais inférieure à celle de 2021, ce qui est en cohérence avec les signes de 

                                                   
21 Les six économies (Chine, UE, Inde, Japon, Suisse et États-Unis) communiquent des données mensuelles sur le commerce bilatéral. 
Elles sont des partenaires commerciaux importants de la plupart des pays du CwA, représentant au moins 45 pour cent des 
importations de biens de dix pays du CwA, et au moins 35 pour cent des exportations de neuf pays du CwA. 
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fléchissement des prix de ces produits dans un contexte de ralentissement de la demande 
chinoise. La contribution des fruits, des noix, du café et du cacao exportés par les pays de 
l’Afrique subsaharienne a également fléchi, en raison de la baisse des prix. 

• La valeur des importations des pays du CwA en provenance des six économies a augmenté 
de 12 pour cent au cours des sept premiers mois de 2022 par rapport à 2021, en raison de 
la hausse de la facture des importations de carburant (dont l’augmentation a été de 82 pour 
cent en moyenne sur la même période en 2021), ainsi que de la hausse des importations 
de blé (dont l’augmentation a été en moyenne de plus de 133 pour cent par rapport à 2021). 
La contribution de l’industrie manufacturière à la croissance des importations en glissement 
annuel est devenue négative, reflétant une baisse des importations manufacturières de 
l’Égypte et du Ghana, très probablement en raison de la baisse du pouvoir d’achat due aux 
pressions inflationnistes et à la dépréciation de la monnaie. 
 

Figure 3.1. Structure du commerce de marchandises des pays CwA par groupe de produits (en USD courants) 

 
Source : Calculs des services du FMI basés sur les données commerciales mensuelles officielles des douanes chinoises, d’Eurostat, des douanes japonaises, du 
recensement des États-Unis et de UN Comtrade. 
 
La flambée des prix mondiaux des céréales et des intrants agricoles à des niveaux records, due 
à la guerre, a accru les préoccupations en matière de sécurité alimentaire dans les pays du 
CwA, tous importateurs nets de céréales. Quelques pays du CwA ont appliqué des politiques 
commerciales restrictives pour faire face à la crise. Le Burkina Faso a décrété une interdiction 
d’exportation des farines de millet, de maïs et de sorgho à la fin de février 2022 ; le Ghana a 
interdit les exportations de maïs, de riz et de soja d’avril à octobre 2022 ; et la Tunisie leur a 
emboîté le pas en ce qui concerne les fruits et les légumes en avril 2022. Les mesures de limitation 
des exportations devraient aggraver l’insécurité alimentaire. À long terme, ces mesures risquent 
de nuire à la sécurité alimentaire plutôt que de l’améliorer dans la mesure où elles affaiblissent 
l’incitation à investir dans la production agricole. Les pays devraient plutôt privilégier les réponses 
politiques à un choc des prix des denrées alimentaires à court terme, comme l’aide alimentaire 
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d’urgence et le renforcement des capacités pour la sécurité alimentaire à long terme (par exemple, 
l’accès aux semences et aux engrais). En vue de réaliser cet objectif, durant l’été 2022, plusieurs 
pays du CwA ont reçu une assistance de la Banque mondiale et de la Banque africaine de 
développement (BAD). Enfin, il est primordial d’assurer un meilleur accès par le biais du commerce, 
tant pour les intrants que pour les produits de base, afin de réduire l’impact des chocs des prix des 
denrées alimentaires. Les chocs météorologiques sur la production alimentaire augmentent en 
raison du changement climatique, ce qui fait du commerce un mécanisme permettant de remédier 
aux pénuries à court terme et aux déficits structurels à long terme. 
 
Tendances du commerce des services 

 
Dans l’ensemble, le commerce des services a fortement rebondi au cours du premier semestre 
2022, dépassant les niveaux d’avant la pandémie pour la plupart des pays du CwA pour 
lesquels des données sont disponibles (Tableau 3.2). Les trois principaux sous-secteurs 
(transports, voyages et autres services) ont vu de nettes améliorations, quoique les exportations 
et importations de voyages n’aient pas encore rattrapé les niveaux de 2019. Les exportations de 
services de l’Égypte, qui représentent 8 pour cent du PIB du pays, ont progressé de 19 pour cent 
au cours des deux premiers trimestres de 2022 par rapport à la même période en 2019, après 
avoir chuté de 13 pour cent en 2021 par rapport à 2019. Les exportations de services de la Tunisie, 
qui représentent 10 pour cent du PIB, ont enregistré une croissance de 8,7 pour cent de janvier à 
juin 2022 par rapport à l’année d’avant la pandémie. En revanche, les exportations de services du 
Maroc ont presque retrouvé les niveaux de 2019, sans les dépasser. Au Ghana, les exportations 
de services, qui représentent près de 20 pour cent du PIB, ont augmenté de 10 pour cent au 
premier trimestre de 2022 par rapport au premier trimestre de 2019. 
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Tableau 3.2. Exportations et importations de services dans les pays du CwA 
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EXPORTATIONS 
Égypte* 8,3 34 52 11 -12,6 0,5 -31,7 26,6 19,1 23.4 -14,8 45,6 
Maroc* 16,1 19 42 26 -20,1 -20,8 -53,5 27,4 -1,4 -5,2 -20,0 24,8 
Tunisie* 10,7 27 51 19 -34,9 -34,9 -52,6 9.3 8.7 25.7 -22,2 43,9 
Bénin 3,7 32 45 18 5.0 -7.2 6,2 -45.6 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Burkina Faso 3,4 14 22 55 6,1 6,2 -4.3 5,4 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Côte d’Ivoire 2,0 34 39 20 -25,1 -12,9 -50,6 -13,6 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Ethiopie 5,2 73 16 7 15,2 13,1 24,0 24,6 48,6 56,2 50,3 15,7 
Ghana 14,5 5 14 75 -7,6 24,6 n.d.  4,8 0,1 41,3 -31,0 1,4 
Guinée* 0,7 1 10 71 -71,7 368,3 33,9 -92,1 23,5 4270,6 28,6 -42,6 
Rwanda 9,8 21 45 7 -43,0 -31,4 -67,3 -32,3 -20,1 2,4 -29,7 -34,4 
Sénégal 6,0 13 37 35 -23,6 -29,5 -55,2 -7,5 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Aller 8,4 35 24 35 0,3 -8,2 -10,8 12.8 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
IMPORTATIONS 
Égypte* 7,0 40 17 39 8,3 21,7 -6,8 -12,2 40,7 45,9 71,7 6,2 
Maroc* 8,0 40 23 26 -11,5 -3,6 -45,6 1,1 9,4 38,8 -26,6 3,3 
Tunisie* 7,8 47 26 21 -15,2 -10,3 -40,5 -0,6 1,4 18,5 -26,0 -6,7 
Bénin 5,6 58 12 29 22,2 7,5 n.d.  65,1 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Burkina Faso 9,1 47 8 39 3,2 -19,2 n.d.  31,6 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Côte d’Ivoire 5,8 52 12 33 7,2 29,9 n.d.  -25,6 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Ethiopie 6,7 65 11 22 7,8 17,7 2,1 -12,1 2,2 35,5 -46,8 -52,9 
Ghana 19,7 17 2 59 -8,6 -12,6 n.d.  -1,0 10,2 -18,2 -12,2 28,3 
Guinée* 6,3 49 0 46 37,1 113.5 -76.7 -31.0 10,3 42,9 -97,5 -22,8 
Rwanda 10,0 44 33 8 -35,5 -26,2 -43,7 -4,4 -20,8 2,2 -40,8 45,0 
Sénégal 7,0 35 21 35 64,0 14,1 n.d.  175,9 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  
Togo 7,3 48 18 28 3,3 16,9 n.d.  -16,4 n.d.  n.d.  n.d.  n.d.  

Source : Statistiques de l’OMC sur les services.  
Note : Variation en pourcentage en 2021 par rapport à 2010 et en 2022 (premier trimestre ou premier semestre, selon la disponibilité des données par pays) par rapport à 
2019. Valeurs commerciales en USD courants. Les astérisques (*) indiquent les pays pour lesquels les données de 2022 sont disponibles pour deux trimestres. Pour les 
autres pays, seul celles du premier trimestre de 2022 sont disponibles, et elles sont comparées à celles du premier trimestre de 2019. Les cellules orange indiquent des 
baisses et les cellules bleues des augmentations. n.d.= non disponible. 
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3.3. Sécurité alimentaire dans les pays du Compact with Africa 
 
Compilation des informations publiées dans le « World Bank’s Food Security Update »(numéros 
de septembre et novembre 2022) et le « Global Report on Food Crises ». 
 
La flambée des prix mondiaux des denrées alimentaires et des intrants agricoles, qui ont atteint 
des niveaux historiques après la crise liée à la pandémie, constituait la principale source 
d’insécurité alimentaire à la mi-2022. La hausse des prix a commencé avec la pandémie et les 
conditions météorologiques et a été exacerbée par les déficits d’approvisionnement locaux et la 
guerre que la Russie mène contre l’Ukraine, qui a fait grimper les prix des céréales, surtout de 
février à juillet, et les prix des intrants agricoles, notamment le pétrole et les engrais. La pression à 
la hausse sur les prix des céréales s’est atténuée depuis le début du mois d’août avec la 
réouverture partielle du corridor céréalier ukrainien.22  
 
Les mesures de limitation des exportations se sont multipliées depuis le début de la guerre que 
la Russie mène contre l’Ukraine, ce qui devrait encore aggraver l’insécurité alimentaire. En 
novembre 2022, 20 pays dans le monde (dont deux pays du CwA) avaient décrété 24 interdictions 
d’exportation de produits alimentaires, et 8 pays appliquaient 12 mesures de limitation des 
exportations.23 Si ces mesures visent à atténuer l’impact aigu des chocs d’approvisionnement à 
court terme, leur maintien pour une très longue durée et/ou l’absence d’une stratégie de sortie 
peuvent nuire à la sécurité alimentaire plutôt que la renforcer dans la mesure où ils affaiblissent 
l’incitation à investir dans la production de produits agricoles. Les pays devraient plutôt donner la 
priorité aux réponses politiques à un choc des prix des denrées alimentaires à court terme, telles 
que l’aide alimentaire d’urgence et le renforcement des capacités pour la sécurité alimentaire à 
long terme (par exemple, l’accès aux semences et aux engrais). 
 
Au milieu de l’année 2022, le niveau d’insécurité alimentaire affectant les pays du CwA était 
significatif, conformément au fait que le blé ou le riz figurent parmi les principaux produits 
importés par la plupart de ces pays et que la part des denrées alimentaires dans les 
importations totales de biens est élevée par rapport à ce que l’on observe pour les autres pays. 
Le niveau d’insécurité alimentaire varie également en termes d’ampleur, de perspectives et de 
facteurs déterminants, selon le pays et la région. 

• En Tunisie, l’inflation des prix des denrées alimentaires a atteint 11,9 pour cent à la mi-2022, 
et a fait grimper l’inflation globale à 8,6 pour cent, son niveau le plus élevé depuis 1991. 
Certains produits alimentaires importés que le gouvernement réglemente, notamment le 
riz, le sucre et l’huile végétale, manquaient sur le marché en raison de la hausse des coûts 
et des perturbations du transport. 

                                                   
22 L’indice des prix des denrées alimentaires de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) est 
à nouveau inférieur au niveau de février (avant le début de la guerre), bien qu’il soit supérieur de 8 pour cent à celui d’il y a un an. 
L’Égypte a déjà reçu des cargaisons de céréales en provenance d’Ukraine. 
23 Mise à jour de la Banque mondiale sur la sécurité alimentaire, 29 septembre 2022. Cf. 
https ://thedocs.worldbank.org/en/doc/40ebbf38f5a6b68bfc11e5273e1405d4-0090012022/related/Food-Security-Update-LXX-
September-29-2022.pdf 
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• L’indice des prix à la consommation des produits alimentaires du Maroc était de 12 pour 
cent de plus en juillet 2022 par rapport à un an auparavant. La production céréalière du 
pays a été exceptionnellement faible, la récolte étant estimée à 33 pour cent de celle de 
l’année précédente en raison de la sécheresse et de la fréquence insuffisante des 
précipitations. 

• L’indice des prix à la consommation des produits alimentaires en Égypte était 22,4 pour 
cent de plus en juillet 2022 par rapport à la même période de l’année précédente. 

• En Afrique de l’Ouest, les prix des denrées de base subissaient une hausse bien supérieure 
à la moyenne des cinq dernières années. Dans la région du Sahel, les prix élevés sont dus 
à l’épuisement précoce des stocks alimentaires de la saison précédente, à l’accroissement 
des besoins de reconstitution, aux diverses restrictions nationales sur les exportations de 
céréales et à l’insécurité civile persistante. Avec une inflation alimentaire de 14 pour cent 
supérieure à l’inflation globale, le Burkina Faso se classe au huitième rang des pays où 
l’inflation alimentaire réelle est la plus élevée. Dans les pays de la côte du Golfe, la 
dépréciation continue de la monnaie et le fort renchérissement des coûts d’importation 
constituaient les principales causes de la hausse des prix. 

• En revanche, l’Éthiopie et le Rwanda, ainsi que d’autres pays d’Afrique de l’Est, subissaient 
une insécurité alimentaire aiguë à la mi-2022. En Éthiopie, l’inflation des prix des denrées 
alimentaires s’élevait à 36 pour cent en glissement annuel, et jusqu’à 15 millions de 
personnes étaient exposées à un risque d’insécurité alimentaire aiguë. Les prix des 
denrées de base ont flambé en raison de la diminution des stocks, de la dépréciation de la 
monnaie, de la réduction des réserves de devises fortes et d’autres caractéristiques 
locales, bien que la reprise des expéditions de céréales en provenance d’Ukraine à la fin 
de l’été ait remédié en partie la situation. Le Rwanda a été confronté à une inflation 
alimentaire de 34 pour cent en termes nominaux et de 14 pour cent en termes réels, le 
plaçant ainsi dans les dix premiers pays où l’inflation nominale et réelle ont été les plus 
élevées. 

 
Au cours de l’été 2022, plusieurs pays du CwA ont reçu une aide de la Banque mondiale dans 
le cadre de sa réponse globale à la crise de sécurité alimentaire en cours. La Banque a annoncé 
sa réponse en mai 2022, injectant jusqu’à 30 milliards USD sur 15 mois dans les domaines de 
l’agriculture, de la nutrition, de la protection sociale, de l’eau et de l’irrigation. 

• Le Ghana (ainsi que la Sierra Leone et le Tchad, pays hors CwA) accèdera à un prêt de 315 
millions USD pour accroître sa préparation à l’insécurité alimentaire et renforcer la 
résilience de ses systèmes alimentaires. 

• L’Égypte bénéficiera d’un projet d’appui d’urgence à la sécurité alimentaire et à la 
résilience d’une valeur de 500 millions USD afin de garantir que les ménages pauvres et 
vulnérables puissent se ravitailler en pain sans la moindre rupture, de renforcer la résilience 
aux crises alimentaires et de soutenir les réformes visant à améliorer les résultats 
nutritionnels. 

• La Tunisie bénéficiera d’un prêt de 130 millions USD pour atténuer l’impact de la guerre de 
la Russie en Ukraine par le financement des importations vitales de blé tendre et l’octroi 
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d’un appui d’urgence pour couvrir les importations d’orge pour les besoins de la production 
laitière et les semences au profit des petits exploitants agricoles en prévision de la 
prochaine saison culturale. 

• L’Éthiopie et d’autres pays d’Afrique de l’Est et d’Afrique australe bénéficieront d’un 
programme de résilience des systèmes alimentaires d’un montant de 2,3 milliards USD 
visant à accroître la résilience des systèmes alimentaires de la région et sa capacité à faire 
face à l’insécurité alimentaire croissante. Le programme affinera la réponse inter-agences 
aux crises alimentaires et stimulera les efforts à moyen et long terme pour une production 
agricole résiliente, un développement durable des ressources naturelles, un accès élargi 
au marché et une résilience des systèmes alimentaires dans l’élaboration des politiques. 

 
En mai 2022, la BAD a annoncé une Facilité africaine de production alimentaire d’urgence de 
1,5 milliard USD pour approvisionner 20 millions de petits exploitants africains en semences 
certifiées, accroître l’accès aux engrais agricoles et leur permettre de soutenir la production. 
Dans le cadre de ce programme et d’autres, en septembre 2022, un prêt de 194 millions USD a 
été approuvé pour le Maroc pour permettre au pays d’intensifier sa production céréalière et réduire 
ses importations ; en juillet 2022, 151 millions EUR ont été approuvés pour la Côte d’Ivoire pour 
stimuler la production alimentaire ; en juillet 2022, 271 millions USD ont été approuvés pour 
l’Egypte afin de financer le programme de sécurité alimentaire et de résilience économique du 
pays ; le Togo figure également parmi les bénéficiaires.  
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4. PRINCIPALES ETUDES DIAGNOSTIQUES 

POUR LES PAYS DU COMPACT WITH 
AFRICA  

 
4.1. Etudes diagnostiques pays du secteur privé 
 
Les Etudes diagnostique pays du secteur privé (CPSD) visent à cerner les opportunités où le 
secteur privé pourrait déclencher un impact positif plus significatif sur le développement et à 
recommander des actions qui permettront un investissement privé transformateur à court et 
moyen termes. En combinant une analyse des contraintes à l’échelle de l’économie et spécifique 
à un secteur, les CPSD contribuent à créer une base d’analyse commune pour instaurer le dialogue 
politique et guider l’investissement privé transformationnel. Mis en œuvre conjointement par l’IFC 
et la Banque mondiale et destinés à tirer parti de l’expertise de l’ensemble du Groupe de la Banque 
mondiale, ces études diagnostiques tirent leur valeur autant des analyses qu’elles apportent que 
du processus de consultation qu’elles impliquent.  
 
L’un des impacts des CPSD tient au fait qu’elles sont explicitement axées sur des secteurs. Les 
CPSD fournissent des informations et des analyses sectorielles, en plus d’un examen des 
questions transversales pertinentes pour ces secteurs, en s’appuyant sur d’autres études 
diagnostiques d’analyse. Le cadre d’analyse sectoriel examine les caractéristiques, la 
performance, le potentiel et les contraintes en matière d’investissement et de croissance, puis 
classe les recommandations par ordre de priorité. Les CPSD aident à décliner au niveau sectoriel 
le programme Emploi et transformation économique du Groupe de la Banque mondiale, retenu 
comme thème spécial dans le cadre de l’IDA19. Chaque CPSD met en exergue les secteurs qui 
stimulent la croissance économique et la création d’emplois, ainsi que ceux qui dispensent des 
services essentiels et favorisent l’environnement des affaires. 
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À ce jour, le programme CPSD a couvert 72 pays et une région, y compris les 12 pays du CwA. 
L’ISCA et le Groupe de la Banque mondiale assurent le financement des CPSD dans les pays du 
CwA. Au cours de l’AF22, les CPSD réalisées dans les pays du CwA, le Bénin, le Togo et la Tunisie, 
ont été achevées et les principaux constats sont présentés dans le Tableau 4.1. 
 
Tableau 4.1. Principaux constats des études diagnostiques du secteur privé du Benin, Togo, et de la Tunisie pour L’AF22 
 
Bénin • Les atouts géographiques et culturels du Bénin, ainsi que la forte dynamique de 

réforme, offrent de formidables opportunités pour une croissance plus inclusive et 
durable.  

• Le Bénin offre des opportunités pour une plus grande expansion de l’agroalimentaire 
par le secteur privé en vue d’exportation vers les marchés régionaux et européens. 
Près de 40 pour cent des emplois relèvent de ce secteur.  

• La proximité du Bénin avec le Nigeria, un marché de 206 millions de consommateurs, 
n’est actuellement qu’en partie exploitée en termes de développement d’un secteur 
touristique plus robuste. 

• La situation géographique du Bénin au carrefour de deux corridors régionaux vitaux 
(Abidjan-Lagos et Cotonou-Niamey) représente une invitation au secteur privé à tirer 
parti des relations commerciales régionales. Le renforcement de la compétitivité des 
corridors intérieurs du Bénin pourrait transformer les corridors de transport en 
corridors économiques. 

Togo • Les secteurs de l’agriculture, du transport et de la logistique du Togo offrent des 
opportunités d’investissement privé, de création d’emplois et de croissance inclusive 
et résiliente à travers le développement des chaînes de valeur et à l’intégration 
régionale. Les énergies renouvelables, la numérisation et les instruments financiers 
sectoriels sont autant de facteurs favorables. 

• Bien que le phosphate constitue depuis longtemps un produit d’exportation de 
premier plan et une source de revenus pour le pays, le Togo reste un petit acteur à 
l’échelle mondiale, avec des réserves qui s’épuisent et une faible compétitivité. Le 
secteur des phosphates pourrait faire l’objet d’une analyse approfondie en vue de 
la production d’engrais à destination des marchés nationaux et régionaux.  

• Les recommandations de la CPSD ont informé la mise à jour de l’Etude diagnostique 
systématique de pays pour le Togo et du Cadre de partenariat pays. 

Tunisie • Le secteur privé tunisien a besoin de plus de flexibilité et de résilience pour pouvoir 
s’adapter aux tendances du marché mondial, saisir les opportunités et soutenir sa 
croissance. Il est également essentiel de créer des conditions équitables pour que 
les entreprises puissent s’établir et se développer.  

• Les modèles de production durables et climato-intelligents sont devenus 
indispensables à la croissance et à la compétitivité futures. Les opportunités de 
croissance du secteur privé sont multiples dans tous les secteurs, avec un potentiel 
d’exportation inexploité. Le potentiel de l’agriculture et son rôle dans l’emploi, en 
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particulier dans les régions de l’intérieur, peuvent être développés en stimulant 
l’investissement privé plutôt que par des incitations coûteuses.  

• La Tunisie peut transformer son secteur touristique en un moteur de croissance 
moderne en améliorant sa connectivité aérienne, en s’attaquant au problème des 
prêts non performants et en encourageant l’entrée et la croissance de nouvelles 
entreprises.  

• Pour soutenir la participation privée dans les infrastructures, il faut créer des 
mécanismes de financement hybrides et des outils de rehaussement du crédit. 
Accélérer le rythme des réformes, remédier aux faiblesses financières et renforcer 
la concurrence contribueront à bâtir l’économie numérique. 

 
L’agroalimentaire a fait l’objet d’une évaluation approfondie dans 11 des 12 CPSD des pays du 
CwA, en raison de son important potentiel inexploité et de son impact positif direct sur les 
pauvres en milieu rural. Les infrastructures numériques constituent le deuxième secteur le plus 
Populaire, ayant été traitées pour six pays du CwA, suivies des voyages et du tourisme pour cinq 
pays et de l’éducation pour quatre pays. Il ne faut pas en déduire que le fait qu’un secteur n’a pas 
été sélectionné dans un pays signifie qu’il n’offre que peu d’opportunités pour les investissements 
privés. Dans de nombreux cas, les secteurs non sélectionnés n’avaient pas fait l’objet d’études 
approfondies avant les CPSD (par exemple, le secteur manufacturier en Éthiopie ou la finance dans 
la plupart des pays du CwA). Des domaines thématiques ont également bénéficié d’évaluations 
approfondie, telles que les opportunités d’intégration régionale au Bénin et au Burkina Faso. Les 
recommandations des CPSD dans les pays du CwA sont axées sur la concurrence, la gouvernance 
et les défis entrepreneuriaux (Figure 4.1).  
 
Figure 4.1. Part des recommandations politiques des CPSD dans les pays du CwA 

 
Recommandations politiques par domaine d’intervention 

 
Recommandations politiques par secteur 

  
 
 
Pour opérationnaliser les recommandations des CPSD, l’IFC pilote la réalisation d’analyses 
sectorielles approfondies dans une deuxième phase d’engagement. L’ISCA participe au 
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financement de la deuxième phase des CPSD dans les secteurs stratégiques, cernant les 
opportunités de créer des marchés et de stimuler les investissements dans les pays clients. Les 
résultats peuvent contribuer à cerner les opportunités d’investissement et les interventions pour 
permettre ces investissements. Cette évaluation sur mesure a été effectuée pour l’Éthiopie au 
cours de l’AF21, où (i) l’analyse approfondie du tourisme a abouti sur la recommandation de 
professionnaliser le segment de marché des RICE (réunions, incitations, conférences et 
expositions), de renforcer la diversification régionale, d’améliorer l’éducation et la formation, 
d’intégrer les investissements touristiques privés avec la conservation de la faune et de mobiliser 
les investissements dans les infrastructures ; et (ii) l’étude approfondie de l’agroalimentaire a abouti 
sur la recommandation de renforcer la diversification des exportations agroalimentaires, 
d’accroître la valeur ajoutée et de développer les marchés alimentaires nationaux pour lesquels 
l’accès au financement et une meilleure intégration des marchés sont déterminants. Au cours de 
l’AF22, l’analyse approfondie de la santé en Égypte et l’analyse approfondie de l’horticulture en 
Côte d’Ivoire ont été achevées (Encadrés 4.1 et 4.2).  
 
 

Encadré 4.1. Résultats de l’étude approfondie du secteur de la santé en Égypte 
Dans la première phase de la CPSD de l’Egypte, il a été reconnu que si le secteur de la santé 
est soumis à davantage de pression à cause de la COVID-19, il présente un potentiel élevé 
permettant au secteur privé d’y accroitre sa participation. La deuxième phase d’analyse 
approfondie du secteur de la santé décrit les principaux modèles commerciaux qui peuvent 
contribuer à libérer les opportunités d’investissement privé et les réformes politiques 
nécessaires pour valoriser ce potentiel.  

Au cours des quelques dernières décennies, le système de santé égyptien a fait d’importantes 
avancées, notamment une réduction de la mortalité maternelle et infanto-juvénile et un 
programme de traitement à grande échelle de l’hépatite C. Malgré ces avancées, plusieurs défis 
subsistent, parmi lesquels des niveaux élevés de dépenses prises en charge par les ménages 
et l’urgence de mieux mettre le système en cohérence avec la croissance et le vieillissement de 
la population. Le Système d’assurance santé universelle (SASU) prévoit une couverture 
obligatoire pour tous les citoyens, y compris les groupes vulnérables, subventionnée par le 
gouvernement. Ainsi, la SASU fournirait une couverture à une population qui devrait passer 
d’environ 100 millions en 2020 à plus de 130 millions d’ici 2030.  

L’analyse approfondie est axée sur trois sous-secteurs de la santé en réponse à une demande 
croissante : (i) les établissements de santé, y compris les hôpitaux, les soins primaires et les 
cliniques spécialisées, (ii) l’imagerie diagnostique, et (iii) les produits pharmaceutiques, y compris 
les médicaments génériques, les bio similaires et les vaccins. D’autres secteurs, tels que les 
laboratoires, les pharmacies, les technologies de la santé, les consommables, les équipements 
et dispositifs médicaux, jouent également un rôle primordial dans l’appui au système de santé. 
L’étude approfondie met en évidence les initiatives d’élaboration des politiques visant à 
encourager la collaboration entre les fournisseurs privés et publics afin de débloquer des 
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opportunités de marché ; diffuser les connaissances par le renforcement des compétences avec 
des formations et des qualifications pour valoriser les ressources locales ; et allouer des fonds 
pour soutenir l’autosuffisance et la viabilité à long terme du secteur de la santé. 

 

Encadré 4.2. Résultats de l’analyse approfondie du secteur de l’horticulture en Côte d’Ivoire 
Alors que la CPSD de Côte d’Ivoire avait identifié le coton, la noix de cajou, le caoutchouc, 
l’huile de palme et l’horticulture comme des chaînes de valeur à fort potentiel de croissance, un 
examen des lacunes existantes en matière de connaissances indique qu’une analyse plus 
approfondie du secteur de l’horticulture était justifiée. Une telle analyse permet de cerner les 
contraintes entravant davantage d’investissement du secteur privé dans ces chaînes de valeur 
et le potentiel de croissance de sous-secteurs spécifiques au sein de celles-ci.  

Dans l’analyse approfondie, il est reconnu que le plus grand potentiel d’investissement se 
trouve dans les filières des légumes, des mangues, de la banane, de l’ananas et des fruits secs. 
Les contraintes à la croissance incluent l’accès au financement et à la logistique ; 
l’administration fiscale ; le manque de compétences, de recherche et développement (R&D) et 
d’innovation ; et la faiblesse de la connectivité numérique. En vue d’opérationnaliser les 
recommandations issues de l’analyse approfondie, le Premier Ministre de Côte d’Ivoire a 
commandité un plan d’action qui pourrait être soutenu à travers des projets des partenaires au 
développement. En outre, les départements chargés des activités en amont et des activités 
principales de l’IFC ont utilisé l’étude approfondie pour attirer des investisseurs potentiels dans 
l’horticulture. Les activités « en amont » de l’IFC sont réalisées avant le cycle d’investissement 
traditionnel et constituent des étapes préalables nécessaires à un investissement. Le travail 
consiste à cerner les réformes du secteur public qui débloqueront davantage d’investissements 
privés ainsi qu’à définir un portefeuille de projets à proposer aux investisseurs potentiels. L’IFC 
s’attache à attirer des investissements dans les contextes les plus difficiles, c’est-à-dire les pays 
à faible revenu et les États fragiles et affectés par des conflits.24 L’étude approfondie devrait 
être publiée très prochainement. 

 
Les recommandations des CPSD se sont matérialisées par un engagement stratégique et un 
appui de la part de la Banque mondiale aux pays du CwA pour la mise en œuvre de réformes 
visant à mobiliser des capitaux privés et à développer le secteur privé. Depuis 2017, les CPSD 
des pays du CwA ont éclairé plus de 70 projets de la Banque mondiale (Figure 4.2). L’analyse et 
les recommandations des CPSD ont éclairé 36 opérations de prêt de la Banque mondiale aux pays 
du CwA, à la fois pour des Financements en modalité d’appui budgétaire (FMAB) et des 
Financements en modalité projet (FMP). Ils ont également alimenté 20 rapports et études 
analytiques et 14 documents d’engagement, tels que les Etudes diagnostiques systématiques pays 

                                                   
24 Pour plus d’informations sur le travail en amont de l’IFC, Cf. 
https ://www.ifc.org/wps/wcm/connect/Topics_Ext_Content/IFC_External_Corporate_Site/Upstream/FAQs/ 
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économique du Burkina Faso (P177005) en cours de préparation vise à renforcer 
l’environnement favorable pour les MPME avec un appui au développement durable des 
chaînes de valeur à haut potentiel relevées dans la CPSD. 
 

• Au Sénégal, la CPSD a éclairé les réformes politiques soutenues par le FMAP pour une 
Reprise équitable et résiliente (P172723) de la Banque mondiale. Ces réformes visent à : (i) 
accroître l’accès au financement pour les startups, créer un cadre efficace pour la 
participation et l’investissement privés dans la prestation de services, et élargir l’accès au 
financement pour les MPME ; (ii) rationnaliser la gestion de la fibre optique appartenant à 
l’État et faciliter un accès équitable aux TIC ; et (iii) assurer la transparence dans le secteur 
de l’énergie pour faciliter l’investissement privé. En outre, en s’appuyant sur les conclusions 
de la CPSD, un pilier du Programme pour l’emploi, la transformation économique et la 
relance du Sénégal (P174757) finance des interventions au niveau des entreprises pour 
remédier aux goulots d’étranglement constatés dans la CPSD, tel que l’accès à la 
technologie et au financement privé.  

 
• En Égypte, le FMAB Croissance inclusive pour une reprise durable (P171311) de la Banque 

mondiale a soutenu les réformes définies dans la CPSD sur la facilitation des échanges, les 
juridictions commerciales et la réglementation des technologies financières. 
 

Les CPSD fournissent également des bases d’analyse pour les « stratégies pays » de l’IFC qui 
visent à contribuer à stimuler les investissements et à créer de nouveaux marchés. Les CPSD 
cherchent à prioriser les réformes nécessaires pour soutenir davantage d’investissements et une 
plus grande croissance du secteur privé, pour déterminer quels sont les secteurs dotés d’un 
potentiel d’activité accrue du secteur privé et pour créer des produits pour remédier aux goulots 
d’étranglement du financement. Par exemple, les CPSD mis en lumière comment la structure 
économique et institutionnelle des pays et les faiblesses de l’écosystème entrepreneurial peuvent 
limiter l’évolutivité des entreprises bénéficiaires d’une assistance à long terme. En réponse, l’IFC, 
à travers ses appuis consultatifs, élargit l’initiative championne locale qui cherche à multiplier le 
nombre d’opportunités facilement bancables dans ces pays (Encadré 4.3). 
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Encadré 4.3. L’IFC lance une initiative de championne nationale pour soutenir les entreprises à se préparer à 
investir 
 
Investir dans les pays africains à faible revenu s’est avéré extrêmement problématique étant 
donné que la plupart des acteurs locaux ne disposent que d’une surface financière restreinte ; 
opèrent de manière informelle ; ne respectent pas les normes environnementales et sociales 
et les exigences de conformité ou d’intégrité ; et manquent de volonté pour s’engager dans 
des négociations complexes avec les institutions de financement du développement. Le coût 
pour traiter en affaires avec ces acteurs peut être prohibitif.  
 
L’Initiative de championne nationale vise à créer un vivier de transactions pouvant faire l’objet 
d’investissements en renforçant la préparation à l’investissement des entreprises qui opèrent 
dans les secteurs de la fabrication, de l’agroalimentaire et des services. A travers l’assistance 
technique, l’initiative vise à stimuler le développement du secteur privé dans les pays. En 2018, 
l’IFC a lancé l’Initiative Champion national en tant que projet pilote pour soutenir les acteurs 
nationaux prometteurs au Niger et au Togo à se préparer à investir. L’assistance technique 
prévoyait des évaluations de marché, des études de faisabilité, la modélisation financière, la 
biosécurité de la production et la sécurité alimentaire, ainsi que des conseils et une formation 
en matière de gouvernance d’entreprise. Suite à ce projet pilote réussi, l’IFC est en train 
d’élargir l’initiative à quatre pays, dont deux pays du CwA, le Burkina Faso et la Guinée. 

 

4.2. Rapports nationaux sur le climat et le développement 
 
Le nouvel outil de diagnostic, à savoir le Rapport national sur le climat et le développement 
(CCDR), met en lumière les recoupements entre climat et développement dans la recherche de 
solutions robustes et à long terme aux défis climatiques. Les CCDR établissent des diagnostics 
fondés sur des données factuelles, combinant des analyses sectorielles approfondies à des 
modèles macroéconomiques à l’échelle de l’économie, pour formuler des recommandations sur 
des transitions clés et des recommandations de politiques appropriées relever l’action et l’ambition 
en matière de climat en vue de parvenir à des trajectoires inclusives, à faible émission de carbone 
et résilientes au climat. Les CCDR sont un produit du Groupe de la Banque mondiale qui sont 
préparés par la Banque mondiale en partenariat avec l’IFC et la MIGA et en coordination avec le 
FMI. Ils bénéficient également d’apports d’homologues du gouvernement, du secteur privé, 
d’universités, de groupes de réflexion et de la société civile. Les recommandations des CCDR 
aident les décideurs politiques à établir les priorités dans la gamme d’options, en reconnaissant 
les incertitudes concernant les impacts futurs du changement climatique et la disponibilité de 
technologies et de financement.  
 
En cernant les changements politiques urgents requis reliant action climatique et 
développement, les CCDR offrent de solides bases pour accélérer l’ambition et l’action 
climatiques des pays, conformément au double objectif de la Banque mondiale de mettre fin à 
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l’extrême pauvreté et de promouvoir une prospérité partagée. Les interactions en rapport au 
CCDR offrent au gouvernement, aux citoyens, aux investisseurs du secteur privé, à la société civile 
et aux BMD une plateforme nationale sur le climat où ils peuvent coordonner leur travail sur le 
développement et l’action climatique, y compris la mise en œuvre des contributions déterminées 
au niveau national et la recherche de solutions tangibles pour accroître la résilience et catalyser le 
financement nécessaire. Certaines recommandations des CCDR ont éclairé des réformes 
politiques et institutionnelles et ont permis d’attirer des financements mixtes et concessionnels de 
bailleurs de fonds du développement, dont des entités non traditionnelles et des investisseurs 
publics et privés, pour des projets climatiques à haut niveau d’impact. 
 
L’IFC apporte la perspective du secteur privé dans les CCDR à travers des analyses sectorielles 
approfondies sur l’énergie, l’eau, l’agriculture, les transports, l’utilisation rationnelle des 
ressources dans les industries, les villes vertes, la gestion des déchets solides et le secteur 
financier notamment. En outre, elle fournit un appui technique à l’écologisation du secteur 
financier, en fonction du niveau de développement des marchés des capitaux des pays, le but 
étant d’ouvrir la voie à la conception et à l’utilisation de mesures financières vertes innovantes. Par 
exemple, les fonds de capital-risque et de capital-investissement constituent, pour les startups, des 
sources essentielles de financement de leur démarrage et de leur croissance qui permettent de 
faire avancer l’innovation et développer de nouvelles entreprises dans le domaine de l’adaptation 
et de l’atténuation du changement climatique. Dans le cadre des recommandations, l’IFC cherche 
également des moyens d’améliorer la facilitation des échanges et l’intégration régionale parce que 
cela permet normalement aux clients d’accéder à des marchés plus vastes. 
 
Des CCDR ont été finalisés et publiés pour l’Angola, le Cameroun, le Malawi, le Mozambique et 
l’Afrique du Sud, ainsi que pour cinq pays du CwA, à savoir : le Burkina Faso (dans le cadre du 
G5 Sahel), l’Égypte, le Ghana, le Maroc et le Rwanda. De nouveaux CCDR ont été entamés pour 
l’AF23, notamment pour la Côte d’Ivoire et la Tunisie.  
 
La première série de CCDR, en particulier ceux en l’Afrique, montre la nécessité de mettre 
davantage l’accent sur le développement en tant que stratégie fondamentale pour réaliser 
l’adaptation à des voies à faible émission de carbone. Ces voies pourraient offrir des co-
avantages favorables aux pauvres qui permettraient de passer au-delà et d’éviter des blocages 
coûteux et la mise au rebut pour réaliser une transition juste. Ceci est particulièrement important 
dans les économies les moins développées et fragiles, telles que celles du Sahel. Les CCDR 
mettent également en évidence les impacts que le changement climatique et la décarbonisation 
peuvent avoir sur les voies de développement des pays, tout en cernant les actions d’atténuation, 
d’adaptation et de renforcement de la résilience. Ils indiquent qu’il faudra un appui extérieur 
important pour permettre aux économies pétrolières et gazières d’accomplir des transitions justes 
au titre de l’Accord de Paris et ainsi éviter les blocages et la mise au rebut d’actifs. La plupart des 
impacts sont localisés, les pays et les régions d’Afrique étant exposés à des menaces différentes ; 
les CCDR doivent donc cerner les différentes priorités en matière de climat pour être d’une plus 
grande utilité pour chaque sous-région.  
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Les CCDR déterminent quels sont les politiques, les besoins en investissement, les besoins en 
financement extérieur et les opportunités qui peuvent stimuler la croissance économique et 
ainsi conduire à la création des emplois du futur. Ils peuvent contribuer à l’avènement d’une 
nouvelle génération d’investissements et de transformations politiques tenant compte du climat 
dans la mesure où ils capitalisent des analyses existantes. Par exemple, les études diagnostiques 
du secteur privé peuvent éclairer des solutions potentielles pour le secteur privé, ou bien des 
opportunités d’investissement et des recommandations pour libérer le potentiel du secteur privé. 
Des engagements suite aux CCDR ont déjà été entamés dans certains pays clients tels que 
l’Égypte, le Ghana et le Maroc, pour élargir les consultations avec le secteur privé aux fins 
d’analyses approfondies et pour élaborer des feuilles de route visant à mettre à profit les 
opportunités d’atténuation et d’adaptation aux changements climatiques. L’objectif est de lever les 
goulots d’étranglement à l’investissement du secteur privé dans l’action climatique ; mettre en 
évidence les risques pour les principaux exportateurs, employeurs ou créateurs de valeur ajoutée ; 
et cerner les réformes réglementaires et les mesures incitatives nécessaires pour faciliter et 
appuyer l’implication du secteur privé, y compris en matière de mobilisation de capitaux.  
 
Les CCDR pourraient également servir à montrer comment la communauté internationale, 
notamment les pays à revenu élevé et les investisseurs privés, pourrait appuyer la transition 
mondiale vers une voie de développement plus résiliente et à faible émission de carbone en 
investissant dans les opportunités. Parmi les opportunités d’investissement dans l’action 
climatique mises en évidence dans les CCDR des pays du CwA, la Figure 4.3 présente celles qui 
sont le plus souvent mentionnées, avec en tête le développement des compétences pour la 
transition vers des pistes à faible émission de carbone, l’assurance contre les risques 
météorologiques et les énergies renouvelables. 
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Figure 4.3. Opportunités d’investissement dans l’action climatique les plus souvent mentionnées dans les CCDR des 
pays du CwA 

 

Même si les CCDR cernent des opportunités d’investissement dans l’action climatique, il est 
clair à présent que pour réaliser les objectifs mondiaux de l’Accord de Paris, les pays auront à 
surmonter des obstacles communs qui touchent entre autres aux besoins en financement, à la 
technologie et aux questions commerciales. Le fait que la plupart des pays du CwA ne disposent 
que d’un faible espace budgétaire pour s’attaquer aux obstacles relevés crée des opportunités de 
financement que les investisseurs internationaux peuvent mettre à profit pour aider les pays du 
CwA à atteindre leurs objectifs en matière de développement et de changement climatique.  
 
4.3. Etudes diagnostiques de l’emploi  
 
Pour éclairer les politiques de l’emploi, le Groupe de la Banque mondiale mène des études 
diagnostique de l’emploi et des analyses similaires pour comprendre la dynamique des 
résultats en matière d’emploi, leurs facteurs et les contraintes à de meilleurs emplois. Il a 
récemment mené une telle analyse dans six pays du CwA, produisant notamment un rapport 
régional sur la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord qui couvrait l’Égypte, le Maroc et la 
Tunisie (et d’autres pays), des études diagnostiques de l’emploi en Côte d’Ivoire, au Rwanda, au 
Sénégal et au Togo, et une analyse du marché du travail en Égypte et au Rwanda.  
 
Etudes diagnostiques de l’emploi en Côte d’Ivoire, au Rwanda, au Sénégal et au Togo 
 
L’emploi, en particulier celui des jeunes, figure parmi les plus grandes priorités des politiques 
de la Côte d’Ivoire. L’analyse des données relatives au profil d’emploi du pays montre que les plus 
grands défis dans le domaine de l’emploi ont trait à la qualité, à l’inclusivité et à la productivité des 
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Figure 5.1. Distribution par secteur des entreprises en démarrage en Afrique, 2018 

 
Source : BAD 2021.  

 
Il est essentiel de mettre en œuvre et d’accélérer des écosystèmes entrepreneuriaux pour 
libérer le potentiel des entrepreneurs. Un écosystème d’appui à l’entrepreneuriat est une 
modalité de collaboration à travers laquelle les institutions qui appuient les entrepreneurs 
combinent leurs ressources, leurs capacités et leurs produits pour offrir une solution cohérente et 
axée sur l’entrepreneuriat.35 Lorsqu’ils fonctionnent correctement, les écosystèmes permettent aux 
institutions de créer une valeur supérieure à ce qu’elles auraient pu créer à titre individuel. 
Lorsqu’ils sont bien gérés, les environnements renforcent le contrôle des interdépendances 
essentielles de manière à maximiser les bénéfices ou faire baisser les coûts. Les écosystèmes 
entrepreneuriaux ont suscité de l’intérêt ces dernières années alors que les gouvernements, les 
entreprises privées, les universités et les communautés commencent à saisir l’importance d’avoir 
des politiques, des structures, des programmes et des processus intégrés qui favorisent l’activité 
entrepreneuriale dans la région et peuvent appuyer l’innovation, la croissance de l’emploi et la 
productivité.36  
 
Le principe de base d’un écosystème entrepreneurial est de créer une atmosphère stimulante 
qui favorise la créativité, le développement de nouvelles entreprises productives et la formation 
de clusters pour permettre aux producteurs de tisser des liens avec d’autres entrepreneurs et 
de mettre à profit des relations portant sur des produits et des relations d’appui. Ceci mène à 
une croissance soutenue de l’emploi et à une amélioration de la qualité, de la variété et de la valeur 
ajoutée des produits. L’écosystème comporte généralement des décideurs politiques, des 
agences publiques, des universités, des associations industrielles, des startups, des PME et les 
grandes entreprises existantes qui accélèrent la croissance économique à travers l’innovation.37 

                                                   
35 Entrepreneurship Ecosystem in The Gambia International Trade Centre.  
36 Global Entrepreneurship and Development Institute, Global Entrepreneurship Index 2015. 
37 The Entrepreneurship Ecosystem Strategy as a New Paradigm for Economic Policy : Principles for Cultivating Entrepreneurship. The 
Babson Entrepreneurship Ecosystem Project, Babson College 2011. 
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En outre, les communautés entrepreneuriales bénéficient d’appuis par rapport à six piliers ou 
domaines :38 

1. Politiques : Assistance de l’administration et des organismes publics au niveau politique et 
à travers des réglementations et des initiatives visant à promouvoir l’activité 
entrepreneuriale. 

2. Financement : Accès simple et rapide à la finance, aux banques et aux fonds privés. 
3. Culture : Diffusion et visibilité des success stories et création d’une bonne réputation pour 

les entrepreneurs. 
4. Appui : Services, ressources et initiatives en appui aux entrepreneurs. 
5. Capital humain : Établissements d’enseignement, universités et formation pour 

entrepreneurs. 
6. Marchés : Réseaux d’entrepreneurs et clients qui testent les produits bêta (premiers 

adoptants). 
 
Les pôles technologiques sont un exemple de service ou d’organisation d’appui aux entreprises 
qui offrent une composante d’écosystème entrepreneurial de grande valeur. En 2019, 618 pôles 
d’innovation technologique ont été répertoriés en Afrique.39 Le Nigeria et l’Afrique du Sud restent 
les écosystèmes les plus avancés, comptant respectivement 85 et 80 pôles technologiques actifs, 
bénéficiant de collaborations et de réseaux d’investissement bien établis. Le Kenya est déjà le 
cœur de l’écosystème technologique de l’Afrique de l’Est avec près de 50 pôles technologiques, 
et l’Egypte est le leader nord-africain avec 56 pôles actifs. Dix villes regroupent 40% des pôles 
technologiques. L’avantage d’implanter ces pôles en un seul endroit est que cela permet de faire 
des économies d’échelle externes, à travers, par exemple, des incitations fiscales et l’accès à un 
vivier de talents centralisé. Cependant, cela pourrait priver de l’appui dont ils ont besoin les 
entrepreneurs qui n’ont pas accès à ces pôles centraux.  
 
L’entrepreneuriat est une force motrice dont ces pôles ont besoin étant donné que les pôles 
dirigés par le gouvernement ne sont généralement pas motivés par la recherche de bénéfices. 
Cependant, l’entrepreneuriat en Afrique reste encore à développer. Il y a cinq moyens de le faire :40 
(i) investir dans l’éducation et la formation professionnelle, tout en adoptant une réglementation 
du travail plus souple qui promeut le développement des compétences et la libre circulation ; (ii) 
adopter des politiques et des initiatives visant à renforcer le climat réglementaire du marché et à 
promouvoir la compétitivité ; (iii) attirer les investissements pour les pays africains pour permettre 
d’avancer d’un point de vue structurel sur une base technologique solide et de diversifier les 
secteurs ; (iv) utiliser le modèle d’incubateur d’entreprises de façon plus intelligente pour aider les 
entreprises à s’établir et à se développer, et permettre la formation de clusters ; et (v) offrir des 
circuits financiers, permettre l’échange de compétences et de savoir-faire et créer des incitations 
à l’intégration de l’Afrique dans l’économie internationale. 

                                                   
38 “How to Start an Entrepreneurial Revolution.” Harvard Business Review 2010. 
39 GSMA 2019.  
40 5 ways to promote entrepreneurship in Africa, World Economic Forum 2013.  
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5.2. Situation de l’écosystème entrepreneurial dans les pays du 
Compact with Africa 

 
Les MPME sont la forme d’entreprise prédominante dans les pays du CwA comme partout 
ailleurs dans le monde. La catégorisation des MPME selon la taille est basée sur des critères 
variables, souvent une combinaison du nombre d’employés, des actifs et des revenus. Il n’en reste 
pas moins que les quelque 5 millions de MPME qui opèrent dans les pays du CwA dominent 
chacune de ces 12 économies, tant en termes d’effectifs que d’emplois (IFC 2017a). Par exemple, 
au Ghana, les PME représentent 92 pour cent des entreprises formellement constituées (Ministère 
du Commerce et de l’Industrie du Ghana 2019). La culture d’entreprise du continent a beau être 
fortement axée sur l’entrepreneuriat, la plupart des entrepreneurs sont engagés dans des activités 
de faible valeur dans le secteur informel. En cohérence avec les statistiques sur l’auto-emploi, une 
grande partie des entreprises sont informelles. En 2019, dans les pays du CwA, l’auto-emploi ne 
constituait respectivement que 25 pour cent et 30 pour cent des emplois en Tunisie et en Égypte, 
et 88 pour cent et 91 pour cent de ceux du Bénin et de la Guinée (ILOstats). Ces entreprises 
dominent le secteur de l’emploi mais leur valeur ajoutée est faible et leurs activités sont souvent 
liées à la subsistance et génèrent de faibles revenus (Groupe de la Banque mondiale 2022b). Leur 
transformation économique pour leur permettre de créer davantage de valeur et leur formalisation 
peuvent contribuer à la croissance de la productivité globale des facteurs dans les pays du CwA.  
 
Le secteur privé des économies du CwA est largement informel. Le degré d’informalité et sa 
nature varient d’un pays à l’autre (Ohnsorge et Yu 2021). Environ deux tiers des travailleurs 
d’Afrique du Nord travaillent sans contrat formel ni protection sociale, et d’après les estimations, 
environ 30 pour cent du PIB sont produits par les travailleurs et les entreprises informels (FMI 2017). 
L’Égypte, le Maroc et la Tunisie ont progressé dans la réduction de l’informalité de la production 
au cours de la dernière décennie. La production informelle en Afrique subsaharienne générait en 
moyenne 36 pour cent du PIB officiel, tandis que l’emploi informel représentait 62 pour cent et 90 
pour cent de l’emploi total, lorsque mesuré en rapport à l’exercice d’un auto-emploi ou à l’absence 
de régime de retraite respectivement. 
 
Les entreprises informelles peuvent décourager les investissements dans le secteur formel à 
cause de la perception d’une concurrence défavorable. Le fait que des entreprises non 
constituées ou constituées mais non conformes peuvent, de manière sélective, se prévaloir d’un 
avantage concurrentiel en optant de ne pas se conformer aux réglementations qui augmentent 
leurs coûts de production, crée des contre-incitations à l’entrepreneuriat et à l’investissement. Les 
entreprises informelles elles-mêmes peuvent éventuellement ne pas souhaiter se développer ni 
accumuler des actifs pour limiter leur visibilité et les risques associés au paiement d’impôts et 
autres frais. D’après une analyse multivariée, les entreprises formelles opérant dans des régions 
et des secteurs où elles sont en concurrence avec des entreprises informelles ont une productivité 
inférieure de 24 pour cent à celle des entreprises opérant dans des régions et des secteurs où il 
n’y a pas une telle concurrence (Groupe de la Banque mondiale 2019). En outre, l’informalité 
dissuade souvent les investisseurs étrangers. Ceux-ci ont généralement moins de connaissances 
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que les investisseurs locaux sur la manière d’exercer dans la non-conformité fiscale et/ou 
réglementaire et auront, par conséquent, un désavantage concurrentiel inhérent par rapport aux 
investisseurs locaux se livrant à de telles pratiques (Groupe de la Banque mondiale 2022b). L’effet 
négatif de l’informalité sur la productivité des entreprises formelles est limité aux entreprises de 
petite taille et à faible productivité, et est atténué par des niveaux de PIB supérieurs, de meilleurs 
climats des affaires et des institutions et des cadres d’incitation renforcés. 
 
La rationalisation des processus de constitution et de formalisation des entreprises a été l’une 
des réformes réglementaires les plus populaires des deux dernières décennies dans les pays 
du CwA, en cohérence avec la tendance mondiale (Bruhn et McKenzie 2018). Sur 356 réformes 
de la réglementation des affaires mises en œuvre entre 2008 et 2020 dans les pays du CwA, 58 
portaient sur la simplification des procédures de constitution. La mise en place de guichets uniques 
centralisant les processus en un seul bureau a été une réforme courante. Par exemple, en février 
2020, le Bénin a mis en place une plateforme électronique qui permet aux entreprises de se 
constituer en l’espace de seulement trois heures.  
 
Il n’y a pas de solution miracle pour lutter contre les effets néfastes de l’informalité, compte 
tenu de sa nature multidimensionnelle. Le développement de l’écosystème des MPME et de 
l’entrepreneuriat africains en est à ses débuts. L’indice Startup Blink Global Startup Ecosystem 
Index montre à quel point les écosystèmes africains sont rares dans le bouquet mondial, avec 
seulement 29 villes africaines se classant parmi les 1 000 premières villes du monde en 2022 
(moins de 3 pour cent du total). Toujours est-il que les pays du CwA sont les leaders avec 10 villes 
incluses, et le Maroc et le Sénégal s’améliorent au classement. Les nouvelles entreprises entrant 
sur le marché dans les pays du CwA sont d’une grande hétérogénéité. Le Maroc, le Rwanda et la 
Tunisie se classent premiers en termes d’entrée, même après ajustement en fonction du PIB par 
habitant (Figure 5.2). 

Figure 5.2. Nouvelles entreprises constituées par 1 000 habitants en âge de travailler 
 

 

 

Source : Base de données sur l’entrepreneuriat de la Banque mondiale : 2020 pour le Bénin, la Côte d’Ivoire, l’Égypte, la Guinée, le Maroc, le Sénégal, le Rwanda et le 
Togo ; 2019 pour la Tunisie ; 2018 pour le Burkina Faso et l’Éthiopie ; et 2012 pour le Ghana. 
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Il est à noter toutefois que des taux plus élevés d’entrée ne sont pas synonymes d’entreprises 
meilleures. Les entreprises à croissance rapide sont les premières pourvoyeuses d’emplois 
(Grover, Medvedev et Olafsen 2019) et les entreprises établies dans les pays du CwA sont 
généralement de taille inférieure à celles d’Asie du Sud, d’Amérique latine et des Caraïbes (Figure 
5.3). De plus, les entreprises doivent savoir s’adapter aux conditions du marché pour se 
développer et être résilientes. Un petit nombre d’entreprises en Égypte, au Maroc et au Rwanda 
ont introduit de nouveaux produits, services ou procédés (Figure 5.4). Cependant, les entreprises 
du Sénégal et du Ghana se situent à des niveaux similaires à celles d’Asie du Sud, d’Amérique 
latine et des Caraïbes. Un écart similaire en matière d’innovation est mis en lumière par la 
comparaison de la part des entreprises qui investissent dans la recherche et le développement 
(R&D). Il peut être indicateur d’un manque de capacité et de ressources pour investir dans la R&D 
ou de difficultés à concrétiser le retour sur investissement, notamment en raison de lacunes en 
matière de protection de la propriété intellectuelle. 
 
Figure 5.3. Taille moyenne des entreprises formelles par 
pays sur 20 ans (effectifs de travailleurs) 

Figure 5.4. Part d’entreprises qui ont introduit de 
nouveaux produits, services ou procédés 
(pourcentage) 

 
 

Source : Enquêtes auprès des entreprises de la Banque mondiale. Source : Enquêtes auprès des entreprises de la Banque mondiale. 
 

Malgré ces obstacles, l’Afrique offre des perspectives de réussite considérables aux MPME. Les 
entreprises innovantes au Ghana, au Maroc, au Sénégal et en Tunisie se développent plus 
rapidement que leurs homologues de la région (Figure 5.5). Par ailleurs, les entreprises de 
plusieurs pays du CwA ont trouvé des opportunités sur les marchés internationaux (Figure 5.6). La 
présence d’amples opportunités entrepreneuriales a également été démontrée par la croissance 
des sept « licornes » (entreprises évaluées à 1 milliard USD ou plus) et « gazelles » qui se sont 
créées en Afrique au cours des dernières années, ainsi que par plusieurs écosystèmes urbains qui 
ont réussi et présentent des perspectives de plus ample développement. Les opportunités 
peuvent provenir de bonds technologiques, tel que démontré à Lagos, un centre de technologie 
alimentaire, de commerce électronique et de technologie financière. 
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Figure 5.5. Croissance des entreprises innovantes 
(pourcentage) 

Figure 5.6. Part des entreprises qui exportent directement ou 
indirectement (pourcentage) 

 
Source : Dernières bases de données sur l’entrepreneuriat et enquêtes auprès des 
entreprises de la Banque mondiale. 

 
Source : Dernières bases de données sur l’entrepreneuriat et enquêtes auprès des 
entreprises de la Banque mondiale 
  

  
En revanche, le niveau élevé d’aversion au 
risque dans les pays du CwA indique qu’il 
est encore possible d’améliorer 
l’environnement et l’esprit d’entreprise. 
Lorsqu’un écosystème entrepreneurial se 
développe, cela envoie un signal qu’il est 
rentable de prendre des risques et 
d’investir dans des entreprises innovantes. 
Dans certains pays du CwA, les 
entrepreneurs ne sont toujours pas 
disposés à se lancer dans des projets 
impliquant davantage de risques (Figure 
5.7). Il est important d’améliorer l’esprit 
d’entreprise et de réduire les risques 
associés aux défaillances du marché pour 
accompagner les mesures visant à 
s’attaquer aux autres obstacles constatés. 

 
Figure 5.7. Attitude envers le risque entrepreneurial  
[1 = pas du tout ; 7 = dans une large mesure] 

 
 

Source : Indice de compétitivité mondiale du Forum économique mondial 2019. 

  
Adopter un esprit de réforme pour alléger les contraintes à la croissance des MPME 
 
Au cours des cinq dernières années, ainsi que le montrent les rapports de suivi du CwA, les 
pays du CwA ont rempli la plupart de leurs engagements de réforme initiaux et sont en train de 
prendre de nouveaux engagements de réforme pour appuyer la création d’emplois de qualité 
et s’attaquer aux nouveaux défis et opportunités de l’économie mondiale.  
 
À l’avenir, le CwA appuiera la mise en œuvre d’un nouvel ensemble de réformes visant à aider 
les pays du CwA à débloquer la croissance des MPME. La capacité des entreprises à se 
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développer et à gagner en productivité résulte de l’existence d’institutions, de réseaux et d’acteurs 
qui favorisent l’entrepreneuriat et l’innovation (Banque mondiale à paraître). Le processus 
entrepreneurial nécessite : (i) un marché des facteurs qui donne accès aux ressources de 
production, au capital humain et aux capacités entrepreneuriales et d’entreprise de base ; (ii) des 
marchés d’actions et de quasi-actions qui sont disposés à financer des actifs incorporels sur la 
base de la valeur potentielle générée par la propriété intellectuelle, à donner accès à des capitaux 
pour la fourniture de machines et de technologies et à offrir un accès correspondant à des 
financements à des taux abordables et à des instruments ; (iii) un accès aux marchés des intrants 
et des extrants ; et (iv) des institutions qui favorisent ce processus de création, de production et de 
commercialisation et permettent la circulation des idées, de la technologie, des talents et des 
ressources (Audretsch, Cruz et Torres 2022).  
 
Les pays du CwA ayant un esprit de réforme ont démontré leur engagement et leur capacité à 
améliorer l’environnement des affaires pour permettre à leur secteur privé de prospérer. 
L’environnement commercial et institutionnel dans les pays du CwA est généralement meilleur que 
dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, comme le montrent leurs scores à l’Evaluation 
des politiques et des institutions nationales (CPIA).41 Aux quatre dimensions de la CPIA, les pays 
du CwA obtiennent en moyenne 0,5 point au-dessus la moyenne régionale (barème de 1 à 6). Ces 
résultats reflètent les réformes qu’ils ont menées ces dernières années pour améliorer 
l’environnement des affaires par opposition à la plupart des pays non-membres du CwA (Figure 
5.8). Néanmoins, des défis à l’entrée de davantage d’entreprises innovantes sur le marché et au 
développement d’entreprises compétitives persistent, comme en témoignent (i) les déficiences au 
niveau de l’infrastructure de réseaux et de connaissances ; (ii) les obstacles réglementaires à la 
conduite d’affaires ; et (iii) un important déficit d’accès au financement pour permettre aux MPME 
d’être résilientes. 
  

                                                   
41 Le CPIA se décline en 16 critères regroupés en 4 groupes équipondérés : Gestion économique, Politiques structurelles, Politiques 
d’inclusion sociale et d’équité, et Gestion du secteur public et institutions. 
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Figure 5.8. Nombre de réformes Doing Business adoptées dans le cadre du CwA, 2008–20 
 

 
 
Source : Réformes Doing Business de la Banque mondiale 2008–20.  
Remarque : Une valeur négative indique qu’une réforme qui a détérioré l’environnement des affaires. 

 
 
Infrastructure de réseaux et de connaissances 
 
L’infrastructure de réseaux (logistique, énergie, Internet) et de connaissances est le fondement 
d’un écosystème d’affaires dynamique. Une infrastructure qui fonctionne bien garantit un accès 
sécurisé et économique aux ressources stratégiques, y compris les données et les réseaux. 
L’existence d’infrastructures de qualité est également essentielle à l’entrée des entreprises sur les 
marchés éloignés et leur engagement dans les chaînes de valeur mondiale (CVM) (Groupe de la 
Banque mondiale 2021). Certains pays du CwA, tels que la Guinée, le Maroc et le Sénégal, ont 
continué à obtenir des scores inférieurs à la moyenne de leurs groupes régionaux et de revenu à 
l’Indice de performance logistique 2018 de la Banque mondiale. L’Organisation mondiale du 
commerce (2016) a indiqué que les coûts de logistique et d’infrastructure continuent de figurer 
parmi les principaux défis auxquels les PME se heurtent lorsqu’elles essaient de rejoindre les CVM. 
L’Afrique manque souvent d’infrastructure de connaissances et de mécanismes de coopération. 
Ainsi, la faible capacité du secteur privé à travailler ensemble a miné sa capacité à déployer des 
efforts de commercialisation conjoints et à développer son pouvoir d’achat à travers des accords 
de groupement pour s’approvisionner en intrants.  
 
Le développement de l’infrastructure de l’énergie et des TIC est essentiel à la compétitivité des 
entreprises, appuyant la diffusion numérique parmi les entreprises et la participation des PME 
à la prochaine révolution de la production. Un fort pourcentage de la population de pays tels que 
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le Rwanda, le Bénin, la Guinée et l’Éthiopie, n’a toujours pas accès à l’électricité. La part de la 
population qui utilise Internet est également faible. Ceci limitera l’envergure locale que toute 
nouvelle entreprise numérique pourra avoir dans ces pays. Ces facteurs ont un impact sur le 
développement des MPME et l’entrepreneuriat dans la mesure où ils limitent largement la 
croissance, même si leur rareté crée également des opportunités de transaction (par exemple, 
produits de niche, coûts unitaires inférieurs). Le développement de l’infrastructure sociale 
constitue également un défi majeur compte tenu de l’importance de la santé, de l’éducation, de la 
nutrition et des effets qu’elles sont sur la productivité. C’est pour cette raison que les entreprises 
des pays du CwA ont aussi un retard en matière d’adoption du numérique. Leurs progrès sont 
limités par l’insuffisance d’infrastructures, comme le montre le nombre de serveurs Internet 
sécurisés pour 1 million d’utilisateurs, et leurs niveaux de R&D sont relativement faibles par rapport 
à d’autres indicateurs liés à la propriété intellectuelle, aux brevets, à la conception industrielle et 
aux exportations de haute technologie. La plupart des entreprises n’ont même pas de site web et 
encore moins la capacité de R&D pour innover. 
 
Infrastructure réglementaire et inclusivité 
 
En 2020, plusieurs pays du CwA se sont retrouvés au bas du classement de l’indice Doing 
Business qui évalue les règles affectant le cycle de vie des PME nationales. Chaque pays a un 
type de contrainte différent, tels que le coût de démarrage d’une entreprise, la gestion des permis 
ou la négociation avec plusieurs fonctionnaires pour obtenir des services. L’esprit de réforme des 
pays du CwA a entrainé une amélioration de l’environnement juridique et réglementaire qu’ils 
offrent, permettant aux entreprises de prospérer ; en revanche, ils n’ont pas eu la capacité 
institutionnelle suffisante pour faire appliquer des mesures ou déployer des instruments, ce qui 
atténue l’impact de ces réformes. Les CPSD du Groupe de la Banque mondiale mettent encore 
plus en évidence les contraintes sectorielles qui empêchent la croissance des entreprises dans les 
secteurs ayant un fort potentiel d’attraction des investissements. 
 
Des obstacles juridiques et culturels affectent également l’inclusion des femmes dans l’activité 
économique, limitant la création de valeur potentielle. La participation des femmes à la direction 
de l’entreprise ou le pourcentage d’entreprises détenues majoritairement par des femmes est 
encore faible dans les pays du CwA. Ceci peut limiter la concurrence et la création de nouvelles 
opportunités commerciales et de nouveaux marchés. En outre, en Afrique, les performances des 
entreprises appartenant à des femmes sont systématiquement inférieures à celles des entreprises 
appartenant à des hommes, les nombres d’employés étant moindres, les ventes étant plus faibles 
et la valeur ajoutée moindre (Banque mondiale 2019) en conséquence de différences juridiques, 
culturelles et éducatives. Le rapport 2022 de la Banque mondiale sur les femmes, l’entreprise et 
le droit indiquent qu’il existe des obstacles juridiques à la participation des femmes aux 
opportunités économiques et à l’entrepreneuriat. S’il est vrai qu’en moyenne les pays du CwA 
offrent un meilleur cadre juridique à la participation des femmes à l’activité économique que leurs 
homologues de la région et du même groupe de revenu, des améliorations significatives peuvent 
encore être apportées aux cadres juridiques de l’Égypte, du Sénégal et de la Tunisie. 
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Accès au financement pour le lancement, la résilience et la croissance 
 
L’accès au financement est l’un des plus grands obstacles auxquels les MPME se heurtent dans 
le développement de leurs activités dans les pays en développement, y compris les pays du 
CwA. La capacité d’une entreprise à se développer et à renforcer sa compétitivité dépend de sa 
capacité à gérer correctement son fonds de roulement, à conserver ses bénéfices pour constituer 
des ressources à investir dans des immobilisations et à utiliser ces recettes pour investir dans de 
nouvelles entreprises, dans l’innovation, dans des améliorations et dans la diversification. D’après 
les estimations de l’IFC (2017a), la demande du marché pour des services financiers est énorme, 
les MPME des pays du CwA présentant une demande non satisfaite de 102,8 milliards USD. Selon 
des données empiriques, les inefficiences du secteur financier, résultant de des défis liés à la taille 
des entreprises, se trouvent au cœur de ces contraintes (Banque mondiale 2022a). Des obstacles 
tels que les asymétries d’information, les coûts de transaction élevés, l’informalité et un faible sens 
des affaires des propriétaires d’entreprise expliquent également le fait que les petites entreprises 
et les entrepreneurs ont souvent plus de difficultés à accéder au financement que les grandes 
entreprises. Outre l’accès au crédit, les PME ont besoin d’une gamme complète de services 
bancaires, comprenant des comptes d’opérations de base pour effectuer des transactions 
commerciales, des comptes d’épargne, des services de paiement et des assurances.  
 
Ces contraintes sont exacerbées dans certains segments d’entrepreneurs, tels que celui des 
femmes, ceux utilisant des modèles commerciaux innovants, ceux intervenant dans le domaine 
du climat et ceux opérant dans l’agriculture. Les données factuelles montrent que les femmes 
entrepreneures, par rapport aux hommes, sont moins susceptibles d’obtenir un prêt et plus 
susceptibles de se voir appliquer des taux d’intérêt plus élevés et d’avoir à garantir une part plus 
importante du prêt (IFC 2011). De même, les enseignements tirés de la mise en œuvre des projets 
montrent que les défis liés à l’octroi de financement aux entreprises agricoles sont très variés : 
dispersion des clients ruraux, faiblesse des systèmes de distribution d’intrants, limites de 
l’irrigation, pertes post-récolte dues à l’absence d’installations de séchage et de stockage 
adéquates à gestion commerciale, absence ou insuffisance de programmes d’assurance-récolte, 
difficultés et coûts élevés de transport et de communication, hétérogénéité des activités agricoles, 
saisonnalité et durée souvent longues des cycles de production, et faible niveau de compétences 
en gestion. Chez les MPME innovantes, la plus grande valeur au bilan est celle des actifs 
incorporels, ce qui représente un défi supplémentaire à l’accès à un financement garanti offert par 
les banques. Enfin, le financement pour le climat fait lentement son émergence, avec la nécessité 
de trouver des solutions innovantes pour accroître la résilience des PME au changement 
climatique, les aider à faire face à l’impact financier des chocs et appuyer leur transition à travers 
des choix et des investissements plus durables. Le nouveau Fonds Green Business du CwA appuie 
les activités visant à faciliter les mesures d’atténuation et la résilience et à promouvoir l’accès des 
MPME au financement climatique dans les pays du CwA. 
 
Les contraintes sont généralement corrélées au niveau de maturité du secteur financier, ce qui 
indique que chaque niveau de maturité appelle à une réponse sur mesure (Figure 5.9). Les pays 
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ayant des secteurs financiers faibles souffrent généralement d’une moindre capacité 
réglementaire, de systèmes d’information sur le crédit qui fonctionnent mal ou de systèmes qui ne 
couvrent qu’une fraction de la population admissible. Dans les pays du CwA, les MPME ont 
généralement besoin d’avoir accès à des capitaux à long terme et les institutions financières 
cherchent à réduire les risques liés aux prêts dus à un environnement des affaires difficile. Les 
améliorations de l’infrastructure du crédit en Égypte, au Ghana, au Maroc, au Rwanda et au Togo 
ont contribué à réduire les risques perçus par les institutions financières.  
 
Figure 5.9. Besoins et lacunes en financement des micro, petites et moyennes entreprises à différentes phases de leur 
développement 

 
Source : IFC 2017b. 
 
Pour un sous-ensemble de PME, les fonds propres et quasi-fonds propres prennent une 
importance de plus en plus critique, mais le financement des startups en Afrique est faible 
comparé aux normes mondiales. Les startups et les entreprises innovantes ont besoin de 
préfinancement prenant généralement la forme de financement d’amorçage et de capital-risque, 
tandis que le capital-investissement serait plus pertinent pour la croissance des entreprises de 
taille moyenne. Le financement des startups en Afrique en 2021 a représenté la somme d’environ 
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5,2 milliards USD, levée par 640 startups, soit moins de 1 pour cent du total mondial selon les 
estimations (Partech Africa 2022). Néanmoins, la disponibilité de capital-risque et de capital-
investissement a été en hausse constante ces dernières années, suggérant une reconnaissance 
grandissante du potentiel de croissance des entreprises. À ce jour, c’est la fintech qui a attiré le 
plus de financements (60 pour cent), quoique certains des nouveaux investissements dans les 
entreprises en démarrage capitalisent désormais la transformation numérique du commerce et des 
services informels. Ces évolutions montrent que, malgré les contraintes de l’économie et de 
l’environnement des affaires, les MPME innovantes en Afrique peuvent réussir à attirer des 
financements d’investissement auprès de sources nationales et étrangères, et que l’innovation 
technologique en Afrique est visible sur la scène mondiale.  
 
L’accès au financement dans l’écosystème du capital-risque technologique en Afrique se 
diversifie de plus en plus, avec la montée des pays du CwA. Alors que les « Big Four » de l’Afrique, 
à savoir l’Égypte, le Kenya, le Nigeria et l’Afrique du Sud, continuent de dominer, d’autres marchés 
nationaux sont en train d’attirer une part de plus en plus importante du financement par capital-
risque et par capital-investissement (Partech Africa 2022). Ces quatre pays représentaient environ 
80 pour cent de ces financements en 2021, reflétant le développement de leur écosystème et le 
rôle joué par les incubateurs et les accélérateurs. Les pays du CwA, tels que le Sénégal, le Ghana, 
le Maroc et la Tunisie, attirent des financements plus importants et/ou multiplient les cycles de 
financement, les trois derniers présentant des activités de plus en plus diversifiées, tandis que le 
succès retentissant d’une licorne a largement stimulé le développement du Sénégal. L’Égypte est 
le pays qui a le plus réussi à appuyer les incubateurs et les accélérateurs à travers l’appui du 
secteur public et le financement du secteur privé (Encadré 5.2). 
 
 

Encadré 5.2. Egypt Ventures appuie des startups de tous les secteurs et y investit 
 
Créée en 2017, Egypt Ventures est une société d’investissement créée par le Ministère de 
l’Investissement et de la Coopération Internationale pour appuyer les startups de divers 
secteurs de l’ensemble de l’Égypte et y investir. Egypt Ventures a créé un modèle de 
financement mixte qui alloue les investissements à des accélérateurs, des sociétés de capital-
risque et des startups en phase de démarrage et de croissance. Elle investit dans des 
entreprises axées sur l’innovation, dirigées par des entrepreneurs ayant la capacité de créer 
une valeur économique élevée et d’être compétitifs au niveau international. Egypt Ventures 
vise à cultiver et à entretenir une culture de startup dans l’économie égyptienne, à catalyser le 
développement de l’écosystème de l’entrepreneuriat et à renforcer la compétitivité 
économique et la croissance du PIB. Pour ce faire, elle : (i) développera l’écosystème 
entrepreneurial égyptien ; (ii) augmentera le flux de transactions pour permettre aux startups de 
s’élargir ; (iii) appuiera le développement d’accélérateurs et de sociétés de capital-risque 
nouveaux et existants ; (iv) catalysera le marché pour le développement socioéconomique ; et 
(v) comblera le fossé financier entre l’autofinancement et l’activité conventionnelle du marché 
des capitaux. Egypt Ventures a fourni des investissements équivalant à 16 millions USD depuis 
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son lancement et se développe rapidement. L’année dernière, le Gouvernement de l’Egypte a 
mis en place un fonds de 5,7 millions USD destiné aux startups fintech via la Banque centrale 
d’Égypte. L’IFC a également lancé un programme de deux ans, comprenant des incubateurs, 
tels qu’Algebra, Flat6Labs et EFGEV et prévoyant d’investir dans plus de 30 startups axées sur 
la fintech au cours des 5 prochaines années. 
 
Source : BAD 2021a. 

 

S’adapter à un nouvel environnement des affaires 
 
Même si la pandémie de COVID-19 a affecté les entreprises de tous types et de toutes tailles, 
les MPME sont par leur nature même plus fragiles et moins résilientes que les grandes 
entreprises. Premièrement, les MPME ont tendance à se concentrer excessivement dans les 
secteurs axés sur les services et tournés vers le consommateur qui ont été directement affectés 
par les mesures de confinement dans les pays. En Afrique, deux entreprises sur trois ont été 
fortement affectées par la COVID-19, ce qui a essentiellement impliqué une réduction des ventes 
pour 75 pour cent d’entre elles et/ou des difficultés d’accès aux intrants pour 54 pour cent (CCI 
2020). Les MPME appartenant à des femmes ou dirigées par des femmes ont été plus durement 
touchées que celles appartenant à des hommes ou dirigées par des hommes, avec 64 pour cent 
déclarant avoir été fortement affectées par la crise contre 52 pour cent. 
 
Les suites de la crise de la pandémie de COVID-19 ont laissé les autorités nationales face à des 
choix encore plus difficiles en ce qui concerne l’adoption de politiques efficaces visant à 
appuyer l’accès des MPME au financement (Banque mondiale 2022a). A la sortie de la 
pandémie, les MPME étaient en situation financière vulnérable : elles étaient nombreuses à avoir 
des niveaux d’endettement élevés et à avoir encore plus besoin de financement pour se remettre 
des perturbations des opérations commerciales ou pour investir dans l’adaptation au nouvel 
environnement des affaires. Toutefois, l’espace budgétaire à la disposition des gouvernements 
pour appuyer l’accès des MPME au financement s’est encore réduit parce qu’ils ont dû décaisser 
d’importantes sommes pour les programmes d’aide et parce que les conditions financières 
macroéconomiques à l’échelle mondiale se sont détériorées. Ainsi, les gouvernements devront 
faire un usage de plus en plus stratégique et sélectif des fonds publics.  
 
La pandémie de COVID-19 a obligé les banques opérant en Afrique à prendre le virage vers la 
numérisation des opérations, des services et des canaux. Une enquête menée par la Banque 
européenne d’investissement auprès de 78 banques finançant des PME42 a montré que sur 
l’ensemble du continent, la pandémie a amené deux tiers des banques à élargir la gamme de 
services financiers disponibles en ligne, avec 60 pour cent de ces banques se trouvant en Afrique 
de l’Ouest. En outre, plus de la moitié des banques enquêtées proposent désormais des services 

                                                   
42 Les banques enquêtées représentent environ 30 pour cent des actifs bancaires totaux de la région, parmi lesquelles 88 pour cent 
offrent des prêts aux MPME. 
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numériques qui facilitent les activités commerciales et 89 pour cent d’entre elles affirment que la 
pandémie a accéléré la transformation numérique de leurs processus internes. Dans le même 
ordre d’idées, 86 pour cent des répondants ont déclaré que la crise a entraîné une augmentation 
des investissements dans les équipements informatiques et la fintech, les dépenses réalisées sur 
les technologies numériques s’élevant à environ 5 millions USD en 2021 (soit 1,3 pour cent du 
montant total des actifs). Les données montrent que les entreprises des pays du CwA ont 
également reconnu l’importance d’utiliser les plateformes numériques pour s’adapter au nouvel 
environnement des affaires. 
 
De nombreux pays africains ont été à l’avant-garde de la réponse réglementaire à la pandémie 
de COVID-19, notamment en ce qui concerne la promotion des services financiers numériques 
(IFC 2021). Les banques centrales ont rapidement réduit ou supprimé les frais sur les paiements 
et les transferts numériques et ont relevé les plafonds des transactions et des soldes mobiles. 
Plusieurs pays, tels que le Ghana, ont temporairement supprimé les frais sur les transactions 
d’argent mobile jusqu’à un certain montant et ont relevé les plafonds sur les transactions et les 
comptes mobiles. Le Rwanda et le Togo ont également suspendu les frais sur les virements 
effectués entre comptes bancaires et e-wallets. Outre les réglementations agiles en matière de 
paiement électronique et d’argent mobile, la Côte d’Ivoire, le Ghana, la Guinée, le Sénégal et le 
Togo ont adopté une approche plus souple et fondée sur les risques en matière d’identification 
des clients et d’exigences de vérification pour l’ouverture de comptes numériques. Enfin, certains 
régulateurs ont renforcé leur appui au secteur des fintech pendant la pandémie. Par exemple, le 
Ghana a reporté son projet de resserrer la règlementation des fournisseurs de fintech. 
 
Les gouvernements des pays du CwA ont également déployé des instruments politiques et des 
niveaux de financement sans précédent axés sur la préservation des emplois et le renforcement 
de la résilience des entreprises, avec un succès mitigé, toutefois. Les résultats de l’enquête 
Business Pulse dans les pays du CwA montrent que la portée des politiques a été plutôt faible. Un 
large éventail d’instruments a été utilisé dans les pays du CwA, y compris les subventions 
salariales, les reports de paiement, les exonérations fiscales et les transferts monétaires (Figure 
5.10). Cependant, au dernier trimestre de 2020, moins de 22 pour cent des entreprises au Burkina 
Faso, au Ghana, en Guinée, au Sénégal, au Togo et en Tunisie avaient reçu ou devaient recevoir 
une aide publique. Ceci était principalement dû au manque de sensibilisation des entreprises à la 
disponibilité d’une telle aide (Figure 5.11). Le cas du Maroc a, en revanche, montré que le fait 
d’échelonner le déploiement des instruments dans le temps peut bénéficier à un plus grand 
nombre d’entreprises, avec 65 pour cent des entreprises enquêtées ayant reçu une aide en juin 
2021 contre 29 pour cent en août 2020.  
 
  



 

 86 

Figure 5.10. Part des entreprises ayant bénéficié d’aide publique par instrument (pourcentage) 

 

Source : Enquêtes Business Pulse de la Banque mondiale 
 
Figure 5.11. Raisons qui font qu’une entreprise n’a pas bénéficié d’aide publique (pourcentage) 

 
Source : Enquêtes Business Pulse de la Banque mondiale 
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L’adaptation au changement climatique exige également des entreprises des pays du CwA 
d’adapter leurs opérations. Cependant, l’adaptation représente un cas classique de défaillance 
du marché (Tall et al. 2021), qui requerra un appui politique. Alors que certains investissements 
privés dans l’adaptation sont pleinement justifiés d’un point de commercial (par exemple, 
renforcement de la résilience des chaînes d’approvisionnement d’une entreprise ou vente à profit 
de produits tels que des semences de cultures résistantes à la sécheresse), l’adaptation implique 
souvent des biens publics. Par exemple, la protection des mangroves côtières peut être d’une 
importance vitale pour les communautés exposées à des tempêtes fréquentes et violentes, à qui 
les mangroves servent de tampon ; de tels investissements produisent cependant rarement des 
revenus qui peuvent être captés par des entreprises privées, ou bien les revenus sont trop peu 
élevés pour justifier l’investissement. Les investisseurs disposent actuellement d’une capacité 
d’analyse limitée pour évaluer les risques climatiques et intégrer la « valeur » des résultats de 
l’adaptation et des impacts climatiques évités dans les évaluations de projet ou le calcul du 
rendement. C’est ici que le Fonds Green Business du CwA peut être un véhicule de pilotage des 
instruments innovants de financement pour le climat qui récompensent les changements de 
pratique, menant à une plus grande adaptation et résilience. 
 
5.3. Pratiques d’excellence en appui aux micro, petites et moyennes 

entreprises 
 
Les plans d’action pour les pays du CwA mettront à profit les pratiques d’excellence et 
adopteront les politiques pour appuyer l’entrepreneuriat dans le contexte local. Le démarrage 
d’une entreprise nécessite de réunir plusieurs facteurs complémentaires en plus du talent 
entrepreneurial. Pour pouvoir mettre au point des politiques plus efficaces en appui aux 
entreprises nouvelles et jeunes, il est essentiel de comprendre les facteurs caractérisant les 
écosystèmes entrepreneuriaux, notamment l’accès aux talents entrepreneuriaux, au capital 
humain et physique, aux connaissances, aux instruments financiers et aux infrastructures. Les 
programmes déployés au cours des dernières décennies en appui aux MPME offrent des 
enseignements sur la manière d’élaborer des politiques efficaces pour une création d’emplois et 
une croissance durables. Le CwA tâchera de capitaliser ces programmes pour aider les MPME et 
les écosystèmes entrepreneuriaux à s’élargir et à innover tout en répondant aux besoins 
environnementaux et sociaux des pays du CwA.  
 
La théorie du changement du programme d’Emploi et de transformation économique fixe le 
cadre d’intervention pour la création d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité à travers 
l’amélioration de la productivité des entreprises (Figure 5.12). La transformation économique est 
réalisée à travers des changements structurels plus profonds et l’intégration de marchés qui 
catalysent les opportunités commerciales (Groupe de la Banque mondiale 2021). En passant à des 
activités à plus grande productivité, les gens peuvent augmenter leurs revenus grâce à des 
rendements supérieurs sur leurs terres, leur travail, leur capital et d’autres actifs (incorporels). En 
comblant l’écart de productivité entre les PME et les grandes entreprises, on contribuerait non 
seulement à la croissance du PIB, mais aussi à l’augmentation des salaires dans le segment de 
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l’économie où les salaires sont peu élevés, générant des effets distributifs positifs et équitables. 
Concrètement, l’appui aux MPME devrait être axé sur la création de meilleures institutions et 
politiques en vue de : (i) améliorer l’environnement des affaires pour les PME pour permettre une 
entrée et une sortie saines des entreprises, assurer la souplesse des marchés du travail et garantir 
un accès efficace à la terre et aux infrastructures ; (ii) renforcer les capacités des entreprises pour 
qu’elles puissent améliorer leur gestion et récolter les avantages de l’innovation ; (iii) élargir l’accès 
aux marchés, notamment en promouvant de meilleurs flux de connaissances entre les entreprises 
en tissant des liens plus étroits avec les marchés extérieurs, en augmentant la densité des réseaux 
et en procédant à l’agglomération ; et (iv) élargir l’accès au financement en renforçant l’efficience 
de l’intermédiation, en développant et en améliorant l’infrastructure financière et en augmentant 
le pool de ressources et d’instruments adaptés pour répondre aux besoins de financement des 
MPME.  
 
Figure 5.12. Théorie du changement pour le programme Emplois et transformation économique 

 
Source : Groupe de la Banque mondiale 2021. 

 
Pour appuyer la création d’emplois meilleurs et plus nombreux, les politiques doivent cibler les 
entreprises qui se développent et concentrer les efforts sur les défaillances du marché qui 
affectent nettement plus les MPME (Groupe de la Banque mondiale 2020). Il est important de 
considérer les trois étapes clés du développement d’un écosystème entrepreneurial, à savoir le 
démarrage, la croissance et la spécialisation/consolidation, au moment de proposer des politiques 
et de prioriser les actions. La boîte à outils de la Banque mondiale pour l’entrepreneuriat (à paraître) 
donne un aperçu des instruments politiques par stade de développement de l’écosystème. 
L’impact attendu d’une intervention dépendra de la qualité de celle-ci, d’une bonne stratégie de 
ciblage et des complémentarités positives ou négatives existantes. Aucune intervention ne devrait 
être considérée de manière isolée, mais plutôt comme un catalyseur dans l’écosystème. 
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En remédiant aux défaillances du marché, les décideurs politiques peuvent agir sur 
l’écosystème entrepreneurial pour favoriser au maximum la croissance économique et la 
création d’emplois de qualité qui en résulte. Les gouvernements peuvent agir sur un écosystème 
directement par le biais d’instruments politiques et de réglementations, ou bien indirectement par 
le biais de catalyseurs écosystémiques relevant des quatre piliers des politiques (Figure 5.12). Pour 
que les programmes conçus pour appuyer les MPME soient efficaces, les interventions doivent 
bénéficier aux MPME sans créer de contre-incitations. Pour ce faire, l’idéal est de cerner les 
défaillances du marché qui affectent les MPME. Par exemple, même si la réduction des coûts de 
conformité réglementaire ou des coûts de constitution d’entreprises profite à toutes les 
entreprises, les MPME y gagnent une réduction des coûts associés plus importante que les 
grandes entreprises. L’Annexe C résume les politiques et les institutions qui appuient la 
productivité des entreprises. La boîte à outils de la Banque mondiale pour l’entrepreneuriat 
résumera les options politiques qui appuient les écosystèmes de l’entrepreneuriat et les résultats 
des évaluations d’impact par domaine politique. 
 
Amélioration de l’environnement des affaires 
 
Les conditions réglementaires figurent parmi les facteurs qui ont les plus d’impact sur les MPME 
et l’entrepreneuriat parce qu’elles peuvent conduire à une allocation inefficiente des 
ressources et à des coûts particulièrement difficiles à couvrir pour les MPME. Les économies 
des pays en développement sont souvent caractérisées par une dynamique d’entreprise contenue 
qui fait que les ressources se trouvent bloquées dans des entreprises improductives qui sans 
quitter le marché ne se développent non plus (Groupe de la Banque mondiale 2020). Des règles 
et de processus clairs et efficients pour l’entrée et la sortie des entreprises du marché améliorent 
l’allocation globale des ressources (Grover, Medvedev et Olafsen 2019). Cependant, les MPME ont 
généralement davantage de difficultés que les grandes entreprises à dédier des ressources pour 
faire face aux exigences de constitution ou de licence ou examiner l’environnement réglementaire.  
 
Les CPSD donnent un aperçu des inefficiences réglementaires, des complexités et des coûts 
de conformité élevés particulièrement préjudiciables aux nouvelles entreprises et aux PME. La 
réduction des obstacles réglementaires à l’entrepreneuriat et des charges administratives pesant 
sur les startups et les PME implique d’adopter une réglementation intelligente, de mener des 
réformes de la fiscalité et de renforcer les fonctions d’administration en ligne, des démarches qui 
dépendent souvent toutes de l’existence d’une infrastructure complète d’échange d’informations 
entre les organismes gouvernementaux, les particuliers et les entreprises. Les plans d’action du 
CwA pourraient mettre en évidence les avantages d’une meilleure prestation de services par les 
gouvernements pour les ménages et les entreprises. 
 
La numérisation, la simplification des procédures administratives et la réduction des formalités 
administratives sont au cœur des réformes favorables à la croissance dans de nombreux pays. 
Les gouvernements ont promu une réglementation intelligente en intégrant les considérations en 
rapport aux PME en amont dans l’élaboration des politiques réglementaires, en encourageant une 
consultation plus large des parties prenantes et en renforçant l’analyse d’impact de la 
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réglementation. Cependant, les systèmes d’évaluation ex post restent sous-développés. La 
numérisation des services publics offre aux PME de nouvelles opportunités d’accéder à des 
services de meilleure qualité et davantage adaptés et d’interagir avec l’administration publique de 
manière plus collaborative et efficiente (OCDE 2019). Ainsi que mise en évidence par la pandémie 
de COVID-19, la modernisation des services publics est un facteur qui contribuera grandement à 
restaurer la confiance envers le gouvernement, grâce à l’amélioration de la prestation des services. 
Par exemple, au Togo, le gouvernement a pu tirer parti de la croissance récente de l’accès 
numérique pour atténuer les impacts les plus graves des premières mesures de confinement 
prises pour lutter contre la COVID-19 sur les travailleurs informels. 
 
Renforcement des capacités des entreprises 
 
La recherche souligne l’importance de développer les capacités au niveau de l’entreprise, y 
compris en ce qui concerne les pratiques de gestion et d’organisation, pour innover et améliorer 
la productivité (Grover, Medvedev et Olafsen 2019). Les PME n’ont souvent pas les capacités 
requises pour saisir les opportunités et satisfaire aux conditions du marché, cerner de nouvelles 
opportunités technologiques, élaborer un plan pour les exploiter, puis attirer et entretenir les 
ressources humaines nécessaires. Les entreprises qui réussissent sont dirigées par des directeurs 
et des équipes de direction solides qui ont des compétences complémentaires, ont une bonne 
entente, sont efficaces dans leurs processus décisionnels et fondent leur stratégie commerciale 
sur la connaissance actuelle du marché. Outre les directeurs, les PME ont besoin de travailleurs 
qualifiés pour être compétitives dans une économie fondée sur les connaissances. Les avantages 
que les PME ont à perfectionner leur main-d’œuvre sont considérables. Par exemple, la 
numérisation et l’informatisation nécessitent de la main-d’œuvre d’avoir un niveau de plus en plus 
élevé de compétences en TIC. Cependant, les PME ont plus de difficultés que les grandes 
entreprises à embaucher et à retenir des travailleurs qualifiés parce qu’elles n’ont pas la capacité 
ni les réseaux nécessaires pour identifier les talents et offrent des conditions de travail moins 
attrayantes. 
 
L’échelle des capacités indique que les politiques visant à appuyer la mise à niveau des 
entreprises sont priorisées avec le niveau de capacités du secteur privé et des décideurs 
politiques et des institutions (Figure 5.13). Ces politiques montent à des niveaux de sophistication 
de plus en plus élevés. En outre, plusieurs types d’initiatives politiques peuvent être déployés pour 
appuyer le développement des compétences de la main-d’œuvre des PME, en se concentrant sur 
la réduction des coûts de formation des entreprises et en promouvant les avantages de la 
formation sur le lieu de travail, y compris les crédits d’impôt, les subventions, les programmes de 
subventions directes à la formation ou les bons de formation. Les réseaux et les associations 
patronaux peuvent également promouvoir des relations de confiance entre les entreprises qui 
appuient le partage de connaissances et les investissements communs dans la formation. Les 
collaborations entre entreprises peuvent également contribuer à la diffusion d’innovations au sein 
des chaînes d’approvisionnement régionales, intégrant éventuellement les entreprises dans les 
chaînes de valeur mondiales, tout en réduisant la vulnérabilité de la région à l’automatisation. 
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Figure 5.13. Modèle en escalier des capacités : Besoins en matière de politique d’innovation 

 
Source : Xavier et Maloney 2017. 
Remarque : INQ = Infrastructure nationale de la qualité ; STIM = Science, technologie, ingénierie et mathématiques. 
 
 
Au regard de l’accélération de la numérisation et de l’intensité de données, les plans d'action 
de CwA pourraient d’adopter des orientations ciblées pour les réformes et les investissements 
à venir en vue de former les jeunes Africains à des emplois dans les industries pionnières. Il 
peut s’agir par exemple (i) de l'agriculture, la pisciculture et la gestion forestière climato-
intelligentes ; (ii) des fonctions de surface et souterraines dans le secteur minier ; (iii) des 
installations d'énergie renouvelable ; (iv) de la gestion des infrastructures, y compris les 
canalisations et les déchets solides ; et (v) des services de santé, personnels et commerciaux. Le 
développement d'applications spécialisées dans l'économie circulaire va également s'accélérer. 
Compte tenu de leur forte teneur en données, les industries pionnières exigeront d’investir dans 
les centres de données en Afrique et de les élargir, les centres en Afrique représentant environ 2 
pour cent de la capacité mondiale. Le développement de l'écosystème de la connaissance peut 
être mené de manière intégrée, mettant en relation l'éducation, la formation aux incubateurs, les 
accélérateurs, les centres de données, les laboratoires, les sites industriels et les parcs éco-
industriels situés à proximité des corridors commerciaux. En outre, pour soutenir les MPME et créer 
des opportunités pour les entrepreneurs, on pourrait soutenir l'expansion du nombre et de la 
capacité des incubateurs et des accélérateurs de manière à amener l'Afrique à disposer d’une 
masse critique pour l'innovation et l’appui aux startups. Cela nécessitera de renforcer la capacité 
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6.3. Accroître la production et les chaînes de valeur agroalimentaire 
 
Le secteur agroalimentaire est le principal pourvoyeur d'emplois et de moyens de subsistance 
dans les pays du CwA, mais les importations alimentaires représentent une part importante de 
leurs importations. L'agriculture reste prépondérante, en particulier dans les pays du CwA 
d’Afrique subsaharienne, représentant en moyenne 25 pour cent du PIB entre 2000 et 2020, 
contre seulement 11 pour cent environ dans les pays du CwA de l’Afrique du Nord, et une moyenne 
de 18,5 pour cent pour les pays d'Afrique subsaharienne (Figure 6.1). Bien que sa contribution soit 
en baisse depuis 2005, l'agriculture tient une part importante dans le PIB des pays, le Bénin, 
l'Éthiopie, le Rwanda et le Togo ayant les parts les plus élevées.  
 
Figure 6.1. Valeur ajoutée agricole moyenne dans les pays du CwA (pourcentage du PIB) entre 2000 et 2020 

 
Source : Auteurs, utilisant les données des Indicateurs du développement dans le monde 2022. 

 
Néanmoins, les pays du CwA continuent d'importer la plupart de leurs aliments, ce qui les rend 
plus vulnérables aux chocs mondiaux des prix des denrées alimentaires. Entre 2000 et 2019, en 
moyenne, les importations alimentaires ont représenté une part plus importante des importations 
totales de marchandises dans les pays du CwA d’Afrique subsaharienne (19,3 pour cent) contre 
une moyenne de 14,1 pour cent dans les pays du CwA d'Afrique du Nord et de 12,3 pour cent pour 
le continent (Figure 6.2). Même pour les grands exportateurs de produits agricoles, tels que la Côte 
d'Ivoire ou le Sénégal, la part des aliments transformés importés reste énorme. En d'autres termes, 
il est essentiel que les pays transforment et ajoutent de la valeur à leurs produits pour répondre à 
la demande intérieure et réduire la dépendance aux importations.  
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Figure 6.2. Part moyenne des importations alimentaires dans les pays du CwA en comparaison avec l'Afrique 
subsaharienne 

 
Source : Auteurs, utilisant les données des Indicateurs du développement dans le monde 2022.  
Remarque : AN = Afrique du Nord ; ASS = Afrique subsaharienne. 

 
Le secteur agricole est confronté à de multiples défis qui limitent la production alimentaire 
nationale et contribuent à aggraver l'insécurité alimentaire,  notamment peu de transformation 
et peu d’intégration dans les CVM, une faible productivité, une faible adoption de la technologie, 
un faible savoir-faire technologique, des menaces liées au climat, des conflits et, plus récemment, 
une pénurie d'engrais, des prix élevés et une inflation de l'énergie, et des crises alimentaires. La 
guerre que la Russie mène contre l'Ukraine a amplifié l'incertitude concernant l'approvisionnement 
alimentaire, celui-ci étant déjà affecté par la COVID-19 et les effets continus du changement 
climatique. Contrairement aux pays du CwA d'Afrique du Nord, le secteur agricole des pays du 
CwA d'Afrique subsaharienne est resté traditionnel, avec une faible productivité et peu de 
diversification. Ces contraintes expliquent la faible capacité des pays d'Afrique sub-saharienne à 
satisfaire une demande intérieure croissante et leur forte dépendance aux importations 
alimentaires. En comparaison, d'autres régions, telles que les pays d'Afrique du Nord, ont connu 
une transformation structurelle qui a permis d’établir un secteur agroalimentaire moderne bien 
relié aux marchés internationaux et aux CVM.  
 
L'expansion du secteur agroalimentaire en Afrique diffère de ce que l’on voit dans d’autres 
régions. En Asie et en Amérique du Sud, l'intensification et la modernisation des processus de 
production alimentaire ont permis une utilisation plus rentable des terres arables. Ce processus 
s'est accompagné d'une adoption de la technologie et d'une amélioration de la productivité. En 
revanche, dans les pays d'Afrique subsaharienne, la production agricole repose sur l'expansion 
des terres plutôt que sur une amélioration de la rentabilité et de la productivité, alors même que 
cette production est extrêmement vulnérable au changement climatique. Pour les pays du CwA 
d'Afrique subsaharienne, la disponibilité de terres arables et les possibilités de stimuler la 
productivité et d'adopter des pratiques durables, combinés à des marchés de consommation à 
croissance rapide et à l'intégration régionale, offrent des opportunités d'investissement tangibles 
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au secteur privé. Le Fonds CwA–Green Business travaille avec des équipes de la Banque mondiale 
en Côte d'Ivoire, en Égypte et au Rwanda pour créer des opportunités d'accès au financement 
climatique pour les petites entreprises agroalimentaires. 
 
Malgré ces défis, les pays du CwA disposent d'un énorme potentiel inexploité dans 
l'agroalimentaire qui pourrait leur permettre de parvenir à la sécurité alimentaire et générer des 
excédents nationaux pour les marchés régionaux et internationaux. Tous les pays du CwA 
reconnaissent que le secteur de l'agriculture et de l'agroalimentaire constitue une priorité pour les 
interventions du secteur privé.45 Une transformation écologiquement durable du secteur agricole 
par l’ajout de valeur et l’amélioration de la productivité pourrait apporter des gains importants en 
matière de diversification, de création d'emplois de qualité, de sécurité alimentaire et de réduction 
de la pauvreté. Le secteur recèle un énorme potentiel en termes de stimulation de la 
transformation économique dans les pays où cette transformation a pris du retard.  Il existe de 
nombreuses opportunités inexploitées dans l'agroalimentaire dans les pays du CwA, que ce soit 
dans les produits non traditionnels périssables, tels que les fruits, les légumes, les fleurs, le bétail, 
les produits laitiers et la pêche, ou dans les cultures de rente non périssables, telles que le café, le 
cacao, les noix de cajou, les noix du Brésil, les graines oléagineuses et le coton. En outre, les 
pratiques agroalimentaires climato-intelligentes peuvent davantage augmenter la valeur des 
produits tout en aidant les communautés d'agriculteurs à s'adapter aux changements climatiques 
et en entraînant des co-avantages en termes d'atténuation. Pendant longtemps, dans la plupart 
des pays du CwA, il y a eu peu de transformation des produits bruts ; au lieu de cela, la plupart de 
ces produits sont exportés sans valeur ajoutée (Tableau 6.3). Le message à transmettre aux pays 
du CwA n’est pas de passer immédiatement aux processus de production de haute technologie - 
le simple fait d'augmenter leurs exportations de produits manufacturés de faible ou moyenne 
technologie pourrait changer la donne. C'est là que se trouvent les opportunités critiques pour le 
secteur privé : établir des industries agroalimentaires modernes qui répondent à la demande 
intérieure de produits transformés et améliorer la participation des pays du CwA aux chaînes de 
valeur régionales et mondiales.  
 
  

                                                   
45Voir la section « Invest in Africa » de la page Web du CwA du G20, 
https ://www.compactwithafrica.org/content/compactwithafrica/home.html 
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Tableau 6.3. Spécialisation des exportations et opportunités de marché des pays du CwA, 2020 
 
Pays du CwA d'Afrique subsaharienne 
Pays Plus grandes spécialisations dans les exportations de biens avec un potentiel de transformation locale 
Bénin noix de coco, noix du Brésil, noix de cajou, autres graines oléagineuses, autres résidus végétaux, autres huiles végétales 

pures, ciment, coton léger tissé pur, graines de soja, bois façonné, farines de légumineuses 
Burkina 
Faso 

autres graines oléagineuses, minerai de zinc, coton brut, or, noix de coco, noix du Brésil, noix de cajou, autres huiles 
végétales pures, ciment, fruits tropicaux, autres résidus végétaux 

Côte 
d'Ivoire* 

fèves de cacao, pâte de cacao, caoutchouc, noix de coco, noix du Brésil, noix de cajou, beurre de cacao, poudre de cacao, 
minerai de manganèse, minerai de nickel, bananes, coton brut 

Ethiopie autres graines oléagineuses, manioc, peaux de mouton tannées, café, fleurs coupées, autres légumes, légumineuses 
séchées, viande ovine et caprine, ovins et caprins sur pied, autres animaux 

Ghana fèves de cacao, pâte de cacao, beurre de cacao, noix de coco, noix du Brésil, noix de cajou, poudre de cacao, minerai de 
manganèse, autres huiles végétales pures, or, chaux vive, minerai d'aluminium 

Rwanda minerai de niobium, tantale, vanadium, zirconium et étain, thé, café, or, légumineuses, farines de légumineuses, 
plomb brut, fleurs coupées, sucs végétaux 

Sénégal acide phosphorique, minerai de niobium, tantale, vanadium et zirconium, arachides, minerai de titane, soupes et 
bouillons, légumineuses, huile d'arachide, faux cheveux, poisson congelé sans filet, phosphates de calcium 

Togo phosphates de calcium, produits de tressage, autres graines oléagineuses, faux cheveux, ciment, coton brut, noix de 
coco, noix du Brésil, noix de cajou, électricité, marbre, travertin et albâtre, fèves de cacao 

Egypte poudre d'aluminium, engrais phosphatés, phosphates de calcium, conserves de légumes, tapis tissés à la main, 
pommes de terre, agrumes, tapis noués, engrais azotés, mélasse 

Maroc phosphates de calcium, acide phosphorique, engrais phosphatés, légumineuses, engrais mixtes minéraux ou 
chimiques, tomates, caroubes, algues, betteraves à sucre, canne à sucre, usage alimentaire, sulfate de baryum, melons, 
conserves de légumes 

Tunisie huile d'olive pure, phosphonates, acide phosphorique, fluorures, compteurs pour les compagnies d’eau et 
d’électricité, costumes pour hommes non tricotés, fruits tropicaux, vêtements de sport non tricotés, pièces de 
chaussures, vêtements de sport tricotés 

Source : Auteurs, à partir des données de l'Observatoire de la complexité économique, 2022.  
Remarque : Les produits non agricoles sont en gras. La spécialisation d'un pays par rapport à un produit est mesurée à l'aide de l'avantage comparatif révélé (ACR) du pays 
pour ce produit. Les spécialisations de haut niveau incluent tous les produits avec un ACR le plus élevé >1. https ://oec.world/en/profile/country 
 
 
OCP a également lancé des projets avec l’IFC pour améliorer la gouvernance d'entreprise et 
promouvoir l'équité des sexes. En 2021, l’IFC a commencé à conseiller OCP pour que l'entreprise 
obtienne une certification commerciale mondiale de premier plan pour l'égalité des sexes, appelée 
Economic Dividends for Gender Equality (EDGE). Cette certification est la principale norme 
mondiale pour l'évaluation de la performance des entreprises en matière d'égalité des sexes et de 
mise en place de l’égalité des chances en matière de carrière.  De manière plus générale, ce 
partenariat vise à contribuer au renforcement de la participation des femmes au marché du travail 
au Maroc et en Afrique, ce qui sera essentiel pour faire face aux crises multiples en cours et pour 
une reprise inclusive. En mars 2022, OCP a obtenu le premier niveau de certification EDGE (sur 
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trois niveaux), confirmant le sérieux de la politique genre du groupe, et faisant d'OCP la première 
entreprise marocaine à obtenir cette certification. 
 
Elargir la production durable de boissons en Afrique de l'Ouest 
 
Au Sénégal, l’IFC appuie l’élargissement de la transformation locale dans l'industrie des 
boissons. En décembre 2021, elle a engagé un prêt de 9 millions EUR assorti de conditions de 
durabilité à Industrie des Boissons du Sénégal SA (IBS), un producteur de boissons basé au 
Sénégal, pour soutenir son expansion. En juillet 2021, IBS a conclu un accord d'embouteillage avec 
The Coca-Cola Company pour produire la gamme complète de ses boissons dans divers formats 
de conditionnement pour servir le Sénégal et 14 autres pays d'Afrique de l'Ouest et du Centre. En 
termes de création d'emplois, il est estimé que 130 emplois directs et 940 emplois indirects et 
induits ont créés tout au long de la chaîne de valeur, compte tenu de l'augmentation de la 
production et des effets en aval sur la chaîne de valeur du commerce de détail à travers l'Afrique 
de l'Ouest. A travers une série d'interventions, l’IFC aide IBS à devenir un acteur clé du secteur 
agroalimentaire ouest-africain, en mettant en œuvre les pratiques d’excellence internationales, 
notamment les suivantes :  

• Établissement de normes : grâce à la mise en œuvre de mesures de durabilité (utilisation 
rationnelle des ressources, énergie renouvelable et réduction de la consommation d’eau 
et de la production de déchets), y compris le choix de panneaux solaires et l'objectif d'une 
certification EDGE Green Building d'ici début 2024. Les bâtiments verts dans le secteur 
manufacturier sont inconnus en Afrique de l'Ouest et en Afrique subsaharienne en général. 
Par conséquent, la certification EDGE serait un plus pour IBS. 

• Connaissances : à travers des services de conseil sur les pratiques de santé et de sécurité, 
les systèmes de traçabilité alimentaire, l'utilisation rationnelle des ressources dans les 
opérations de l'entreprise, la gouvernance d'entreprise et la planification de la relève. 

 
L’IFC sélectionne avec soin les projets et n’appuie que ceux qui ont des impacts nets positifs 
sur le développement tout au long de la chaîne de valeur. Dans cette optique, les résultats du 
projet comprendront les suivants :  

• Grâce au choix de panneaux solaires, les installations industrielles d'IBS consomment au 
moins 20 pour cent d'énergie et d'eau en moins que d'autres bâtiments de ce type au 
Sénégal. Ceci est important dans un pays en situation de stress hydrique et avec un 
bouquet énergétique défavorable qui dépend fortement de sources non renouvelables (40 
pour cent de combustibles fossiles et 50 pour cent de biomasse non renouvelable). Les 
panneaux solaires qu'IBS prévoit d'installer augmenteront également la quantité d'énergie 
renouvelable fournie dans le processus de fabrication par le biais de sources 
renouvelables.  

• La réduction des importations de bouteilles, obtenue en augmentant le nombre de 
bouteilles en verre recyclées par IBS. Le recyclage est un facteur essentiel de réduction 
des flux de déchets dans un pays où il y a peu de collecte formelle des ordures ménagères. 
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Accroître la compétitivité de l'agroalimentaire pour les petites entreprises en Afrique de 
l'Ouest 
 
Les mangues sont emblématiques du Sénégal et contribuent à 15 pour cent des exportations 
horticoles du pays, exportations en expansion. La chaîne de valeur de la mangue représente des 
opportunités de travail et d'emploi, en particulier pour les femmes et les jeunes, apporte des 
revenus supplémentaires aux communautés rurales, en particulier aux exploitations familiales, et 
ajoute de la valeur à l'emploi rural dans le développement des compétences et la certification. 
Environ 20 000 personnes travaillent dans le secteur qui génère et 4 milliards XOF chaque année. 
Un important effort de promotion des exportations de mangues, notamment à partir des régions 
plus verdoyantes de la Casamance et du Sine-Saloum, a été lancé au début des années 2000 et 
avait porté ses fruits, établissant le Sénégal sur le marché européen. Cependant, en 2016, le 
Sénégal a reçu une lettre d'avertissement de la Commission européenne qui indiquait que ses 
mangues ne seraient plus autorisées à accéder au marché de l'UE à moins que le pays ne prenne 
des mesures pour réduire la contamination de ses mangues par les mouches des fruits. Au 
Sénégal, les défis du secteur agroalimentaire comprenaient l'approvisionnement en produits qui 
répondent aux exigences de qualité, de sécurité alimentaire et de quantité ; l’inadéquation des 
incitations à l'investissement par rapport aux risques perçus (surtout pour les régions éloignées de 
Dakar) ; l’accès au crédit pour les petits exploitants ; et l’insuffisance des infrastructures de marché. 
 
En 2017, l’IFC a lancé le projet de conseil sur la compétitivité de l'agroalimentaire Invest West 
Africa - Sénégal, pour aider à créer des marchés dans le but d’accroître l'investissement privé 
dans le secteur agroalimentaire du Sénégal. L'USAID et l'ISCA ont financé le projet pour faciliter 
la génération de 19 millions USD de nouveaux investissements privés dans le secteur 
agroalimentaire dans les trois ans suivant l'achèvement. En outre, le projet devait contribuer à 
identifier au moins neuf pistes d’investisseurs et à atteindre 1 500 agriculteurs à son achèvement. 
Cela se ferait tout en se concentrant sur le secteur de la mangue dans le but de réduire les cas de 
rejets de conteneurs.  
 
Le projet de conseil a aidé le Sénégal à sécuriser son accès au marché de l'UE. À la fin de 2022, 
en collaboration avec des parties prenantes clés, l’IFC a contribué à améliorer l'accès des mangues 
du Sénégal, auparavant menacé, au marché de l'UE qui représentait 10 à 20 millions USD, ce qui 
a eu un impact sur environ 12 000 agriculteurs. En témoigne la réduction de 75 pour cent des 
interceptions de conteneurs de mangues par l'UE. En conséquence, en 2021, le Sénégal est 
devenu le meilleur exportateur ouest-africain en ce qui concerne le volume de mangues exportées 
par rapport au nombre de conteneurs rejetés dans l'UE en raison de la contamination par les 
mouches des fruits. L’IFC a travaillé avec la Direction de la Protection Végétale pour réduire le 
nombre de conteneurs de mangues rejetés, en établissant un dialogue public-privé (DPP) entre la 
Direction et les exportateurs de mangues et en modifiant les procédures pour améliorer les 
systèmes de contrôle sanitaire et phytosanitaire et de certification des exportations. À ce jour, le 
programme a recommandé sept procédures, normes ou pratiques qui ont aidé 41 entreprises et 
organisations liées à l'agriculture à apporter des changements. Les recommandations 
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comprenaient fixer des dates de début et de fin des campagnes d’exportation de mangues en 
fonction des risques d'infestation et permettre au secteur privé de contribuer aux coûts de 
fonctionnement de la Direction notamment pour porter le nombre de contrôleurs de 10 à plus de 
30.  
 
Le projet a soutenu la mise en relation des principales parties prenantes de la filière mangue. 
Le programme a en outre développé un écosystème numérique (Commango) qui relie plus de 11 
000 producteurs de mangues à des acheteurs locaux et régionaux et pilote un mécanisme de 
financement pour les agriculteurs avec un agro-financier qui œuvre déjà dans le secteur. 
Commango fournit des informations détaillées sur la disponibilité des mangues et partage des 
données sur les fournisseurs locaux et la qualité des produits. L'importance de cette connectivité 
pour le maintien des opérations commerciales a été confirmée à nouveau lors des perturbations 
des déplacements dues à la pandémie de COVID-19. 
 
Le projet a contribué à améliorer l'accès à l'investissement et au financement. Il a développé 
des informations spécifiques au secteur, auparavant inexistantes (s’élargissant au-delà des 
mangues pour porter également sur les oignons, les noix de cajou, le riz, etc.) sous la forme de 
notes stratégiques et de modèles de plans d'affaires. Ces informations contribuent à fournir des 
données de référence qui rassurent les investisseurs et permettent aux institutions financières de 
mieux évaluer les projections des risques financiers. Ces efforts ont permis d'établir un vivier 
d'investissements de plus de 85 millions USD dans l'agriculture.  
 
À ce jour, le projet a touché environ 6 265 agriculteurs, sécurisant et améliorant leurs revenus. 
Il a en outre identifié et partagé 16 pistes d'investisseurs ou de partenariats privés avec des 
investisseurs potentiels. Les investissements générés à ce jour devraient s'élever à au moins 12 
millions USD. La réussite de ce projet innovant, notamment l'identification d’investissements dans 
le secteur agroalimentaire du Sénégal et l’appui à ceux-ci, en particulier dans la région sous-
développée de la Casamance, et la collaboration entre les équipes de création de marché et de 
conseil de l’IFC sur l’ensemble des équipes sectorielles de l’IFC (c'est-à-dire la fabrication, 
l'agroalimentaire et les services, le groupe d’institutions financières et les infrastructures), et avec 
la Banque mondiale, fait qu’il valait la peine de le reproduire et de l’élargir à d’autres pays.  
 
Développer la production d'huile d'olive et de dattes en Tunisie 
 
L’IFC a soutenu le groupe CHO, l'un des plus grands producteurs et exportateurs d'huile d'olive 
de Tunisie. Elle a fourni un ensemble de services de financement et de conseil pour aider 
l'entreprise à développer sa production et à créer des emplois dans le secteur agricole alors que 
la Tunisie se remet des effets économiques de la COVID-19. Le financement consiste en un prêt 
de 22 millions EUR, destiné à servir de fonds de roulement et à investir dans de nouveaux 
équipements. Le groupe CHO est un partenaire important de l’IFC en Tunisie depuis 2015 et le 
renouvellement du partenariat contribuera à renforcer les liens avec les agriculteurs et à créer de 
nouveaux emplois. Outre le financement, l’IFC fournit également des services de conseil aux petits 
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oléiculteurs de la chaîne d'approvisionnement de CHO pour les aider à améliorer leur productivité. 
Cela comprendra une formation à l'utilisation de pratiques agricoles durables, y compris des 
techniques de micro-irrigation, qui devraient renforcer la résilience des agriculteurs aux chocs 
climatiques et réduire la volatilité de la production.  
 
Le projet soutient un client existant de l’IFC en matière de financement, VACPA, dans le 
développement de sa chaîne d'approvisionnement pour les petits exploitants agricoles. Les 
principaux objectifs du projet sont de soutenir l'adoption de solutions agronomiques climato-
intelligentes et durables par les petits agriculteurs fournissant des dattes à VACPA ; faciliter un 
meilleur accès aux services de vulgarisation, aux technologies et aux marchés pour ces petits 
agriculteurs par le biais des organisations paysannes ; et introduire et piloter une plateforme 
numérique de gestion de la chaîne d'approvisionnement, tout cela devant entrainer une 
augmentation du volume de dattes de qualité supérieure fournies à VACPA. Sur la période 2020-
2023, le projet devrait entrainer une augmentation du nombre d'agriculteurs fournissant 
directement VACPA et former ces agriculteurs aux nouvelles meilleures pratiques agronomiques, 
telles celles relatives à l'utilisation de l'eau et à la rentabilité de la production. 
 
6.4. Développer les services et les chaînes de valeur de la santé 
 
Elargir les services de santé en Égypte et au Rwanda 

 
Dans les économies en développement, le manque d'accès à des soins de santé abordables et 
de qualité et l'évolution des profils de maladies causent plus de décès prématurés que dans les 
pays développés. Ces problèmes sont plus aigus dans les pays du CwA d'Afrique subsaharienne 
parce que les gouvernements ont des budgets limités et doivent faire face à d'autres priorités. Au 
cours des deux dernières décennies, en moyenne , les dépenses de santé n'ont représenté que 
4,4 pour cent du PIB annuel dans les pays du CwA, contre une moyenne annuelle de 5,3 pour cent 
pour l'Afrique du Nord et l'Afrique subsaharienne, et bien en deçà de la moyenne mondiale de 9,4 
pour cent. C’est dans les pays du CwA d’Afrique subsaharienne que les dépenses de santé par 
habitant sont restées les plus faibles par rapport au reste du monde (Figure 6.3). La pandémie de 
COVID-19 a mis en lumière les inégalités d’accès aux services de santé et aux produits médicaux, 
y compris les vaccins, et l'insuffisance de la capacité de production locale de produits 
pharmaceutiques. 
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Figure 6.3. Tendances des dépenses de santé par habitant dans les pays du CwA 

 
Remarque : Parité de pouvoir d'achat, en USD internationaux courants. NA = Afrique du Nord ; ASS = Afrique subsaharienne.  

Compte tenu du fait qu’il y a peu de ressources publiques dédiées aux soins de santé, 
l’intervention du secteur privé est nécessaire pour combler les lacunes dans les chaînes de 
valeur des soins de santé. Pourtant, peu de financiers dédiés et de prestataires de soins de santé 
privés commercialement viables et évolutifs desservent la large base de la pyramide de la 
population dans les pays du CwA. Dans ce contexte, l’IFC aide les pays à renforcer les chaînes de 
valeur des soins de santé du secteur privé. En juillet 2020, elle a lancé une Plateforme de santé 
mondiale d’un montant 4 milliards USD pour aider à combler les énormes déficits 
d’approvisionnement qui entravent la lutte contre la pandémie. La Plateforme vise à : (i) répondre 
aux besoins urgents d'accès des pays en développement aux produits et services de santé ; (ii) 
créer des capacités de fabrication et de livraison pour les produits de santé en cours de 
développement ; et (iii) renforcer les capacités régionales et locales de fabrication et de service 
des systèmes de santé des pays en développement. 
 
Développer les chaînes de valeur des soins de santé au Moyen-Orient et en Afrique 
 
En 2021, l’IFC a investi dans un paquet de financement d’une valeur de 80 millions USD pour 
Integrated Diagnostic Holdings, un important prestataire de services de diagnostic basé au 
Caire au Moyen-Orient et en Afrique. Le paquet d’investissement vise à aider le prestataire à 
élargir son empreinte géographique et ses offres de services et ainsi élargir l'accès à des services 
de diagnostic de santé de haute qualité en Égypte et soutenir la croissance du prestataire sur de 
nouveaux marchés. 
 
Dans le cadre des efforts en cours pour développer les capacités de fabrication de vaccins du 
Rwanda, l’IFC, en partenariat avec le gouvernement, BioNTech et la Fondation kENUP, soutient 
la création d'une usine de formation de substances médicamenteuses. Elle aide également le 
pays à trouver et à entretenir des partenariats avec des partenaires stratégiques et techniques 
pour rehausser la réussite du projet. L'initiative de fabrication de vaccins a organisé une cérémonie 
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officielle de pose de la première pierre du forum d'affaires de la Réunion des chefs de 
gouvernement du Commonwealth au Rwanda, qui s'est tenu en juin 2022. 
 

6.5. Développer l'énergie verte et des infrastructures durables 
 
L'Accord de Paris a amplifié les opportunités pour les solutions climato-intelligentes du secteur 
privé. Comme indiqué dans les Rapports pays sur le climat et le développement (RPCD), plusieurs 
pays subiront d'importantes pertes économiques dues au changement climatique en toute 
probabilité, ce qui nécessite des interventions d'adaptation substantielles. Une transition 
énergétique juste et équitable est essentielle pour parvenir à la croissance économique et à la 
création d'emplois. Les pays du monde entier sont en train d’élargir l'accès à l'énergie, d’améliorer 
l'efficacité énergétique, de rendre l'électricité plus fiable et de réduire les émissions tout en 
renforçant la résilience essentielle pour une reprise durable. Pourtant, près de 60 pour cent de la 
population des pays du CwA d'Afrique subsaharienne n'ont toujours pas accès à l'électricité, tandis 
que les pays du CwA d'Afrique du Nord sont parvenus l'accès universel (Figure 6.4). Pour élargir 
l'accès à l'énergie dans les pays d'Afrique subsaharienne, il faut davantage d'efforts pour mobiliser 
les ressources publiques, et surtout les ressources privées. Comme l'ont souligné les chefs d'État 
dans l'appel à l'action IDA20 (juillet 2022), davantage d'investissements sont nécessaires dans les 
énergies à faible émission de carbone, y compris les énergies renouvelables (solaire, éolienne, 
biomasse, hydraulique et géothermique) et le gaz, qui constitue un carburant de transition pour le 
continent pour son cheminement vers l'accès universel à l'électricité, la réduction des tarifs, la 
transformation, l’ajout de valeur au niveau local et la création d'emplois de qualité.  

Figure 6.4. Accès à l'électricité (pourcentage de la population, moyennes) 

 
Source : Auteurs, utilisant les données des Indicateurs du développement dans le monde 2022.  
Remarque : NA = Afrique du Nord ; ASS = Afrique subsaharienne. 
 
La décarbonation du secteur de l'énergie, tout en garantissant un accès universel à l'énergie, 
est essentielle pour favoriser une reprise post-pandémique verte, résiliente et inclusive. Selon 
une étude récente de l’IFC (IFC 2021) couvrant 21 grands marchés émergents, dont trois pays du 
CwA (Côte d'Ivoire, Égypte et Maroc), les efforts de relance doivent donner la priorité à l'expansion 
des énergies renouvelables. Les récentes améliorations technologiques, y compris en matière 
d'efficacité énergétique, de stockage sur batteries et de techniques de décarbonisation, seront 
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Annexe D. Aperçus des investissements directs étrangers pour les pays 
du Compact with Africa 
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